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1 Préambule  

Le présent document constitue la seconde partie du rapport de 

présentation qui, au titre de lõarticle L151-4 du code de lõurbanisme : 

. Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement 

et de développement durables, les orientations d'aménagement 

et de programmation et le règlement ;  

. Expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 

espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers ;  

. Justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation 

de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 

proje t d'aménagement et de développement durables au 

regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 

échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 

des dynamiques économiques et démographiques.  

En application de lõarticle R151-2 du  code de lõurbanisme, cette partie du 

rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation 

avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 

développement durables ;  

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en 

ïuvre du projet d'am®nagement et de d®veloppement durables et des 

différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à 

des constructions existantes ou nouvelles ou  selon la dimension des 

constructions ou encore selon les destinations et les sous -destinations de 

constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 

d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article  L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ; 

 

 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones 

urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article 

R. 151-20 lorsque leurs c onditions d'aménagement ne font pas l'objet de 

dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° 

de lõarticle L. 151-41 ;  

Le PLU communal nõest pas concern® par les dispositions de l'article R. 151-

20 et ne met pas en place des orientations dõam®nagement et de 

programmation sans règlement.  

Le PLU nõest pas concern® par des servitudes pr®vues par le 5Á de lõarticle 

L. 151-41. 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une 

obligation de justification particu lière est prévue par le présent titre.  

En application de lõarticle R151-4 du code de lõurbanisme, cette partie du 

rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des 

résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 15 3-27 et, le cas 

échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 

prévue à l'article L. 153 -29. 

Le PLU est soumis à évaluation environnementale suite à la décision 

n°2020-ARA-KKU-2018 de lõautorit® environnementale. 

Lõ®valuation environnementale fait lõobjet dõun rapport de pr®sentation 

sp®cifique venant compl®ter lõ®tat initial de lõenvironnement pr®sent® 

dans le tome 1.  
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2 Lõexplication des choix retenus pour établir le projet 

dõam®nagement et de d®veloppement durable, les 

orientations dõam®nagement et de programmation et le 

règlement  

2.1 Le parti dõam®nagement : valoriser les conditions 

dõattractivit® et de centralit® de la commune 

Le projet communal inscrit dans le PADD doit permettre à la commune de:  

. Conforter son rôle de central ité au sein de la CAPI  par lõaccueil 

de nouveaux habitants . Il sõagit principalement de renouvele r 

lõattractivit® de la commu ne dans la suite des actions menées ces 

dernières années no tamment avec le projet ANRU. Cette 

attractivité passe par une montée en gamme de la production 

résidentielle . 

. Poursuivre la diversification résidentielle pour favoriser la 

diversification générationnelle et répondre à la diversité des 

besoins.  

. Accompagner les besoins des habitants en termes de services et 

dõ®quipements, dõactivit®s de proximit®, 

. Maintenir et renforcer lõattractivit® ®conomique en ®quilibre avec 

le d®veloppement d®mographique tout en lõorganisant dans un 

objectif qualitatif sur le plan de lõaccueil, du fonctionnement et 

des ®quipements dõaccompagnement.  Il ôsõagit en cela 

dõappuye r les actions de la CAPI en matière de développement 

économ ique en poursuivant la recherche dõactivit®s qualitatives. 

. Maîtriser les coûts induits par le développement dans le contexte 

financier resserré actuel des communes.  Et notamment, la 

commune est déjà fort em ent engagée da ns le cadre de lõANRU 

pour le réaménagement des espaces publics, et des 

équipements. Le centre reste une priorité des prochaines années, 

il sõagit de ne pas ob®rer la r®ussite du projet en d®veloppant trop 

larg em ent ailleurs .  

 

 

 

 

 

 

 

En effet un trop fort développement  nécessiterait des investissements en 

équipements et infrastructures que la collectivité ne sera pas à même de 

réaliser, sans nuire aux investissement s dans la requalification du  centre.  

Villefontaine  dispose dõun tissu dõ®quipements ¨ la fois de proximit® pour 

les habitants et structurants au -delà de la seule échelle communale.  

La commune dispose dõun tissu ®conomique diversifi® comportant ¨ la fois 

une offre traditionnelle d õartisans et services de proximité, mais aussi 

dõentreprises de production industrielle et de service  plus importantes, 

pourvoyeuses dõemplois et en d®veloppement. Les disponibilités des ZAE 

de la commune ou proche  se sont fortement réduites, il appara ît 

néce ssaire de faciliter lõam®nagement de secteurs compl®mentaires. 

Lõ®conomie agricole reste une activit® tr¯s résiduelle. Mais elle conna ît 

une mutation avec le développement de nouveaux projets de production 

de proximité, trouvant un débouché direct auprès d es habitants. Cette 

évolution structurelle constitue donc un enjeu pour lõagriculture que la 

commune souhait e prendre en compte et faciliter, à la fois pour son rôle 

économi que , mais aussi pour son rôle alimentaire de proximité.  

Les terres agricoles sont d e bonne valeur économique (grandes 

parcellesé). Lõ®conomie foresti¯re est inexistante sur la commune, où les 

boisements en plus de leur enjeu écologique et paysager, constituent un 

point dõappui au d®veloppement des loisirs. 

La commune b®n®ficie dõun patrimoine paysager et naturel remarquable 

déjà identifié via différentes études et invent ai res ou actions de 

valorisation ou de restauration.  
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2.2 Le projet de développement  

Le projet démographique et résidentiel  

Il faut aussi rappeler que la commune a connu un développement 

démographique ralenti  malgré s a position géographique  très attractive , 

son accessibilité, la qualité de son cadre de vie. Elle offre de nombreux 

équipements et services dans un environnement qu alitatif. Cette 

croissance appara ît plus faible que pour les communes voisines de même 

strate. Souvent la demande en logements se reporte sur des communes   

rurales proches offrant plus dõespace au logement, tout en b®n®ficiant 

des services de la centralit ® de Villefontaine. Lõenjeu dõam®lioration de 

lõattractivit® de la commune est donc fort. 

On rappell e quõen tant que ville centre de la CAPI le SCOT identifie un 

objectif de production de logements autour de 229 logts/an , alors que l 

commune en a produit e n moyenne 58 par an sur les 10 dernières années.  

Il appara ît peu r®aliste de combler un tel ®cart aussi rapidement. Dõautant 

quõune telle production (229 logements) sur 12 ans représenterait 2748 

logements , et  nécessite un foncier conséquent qui ne peut se  retrouver 

intégralement dans la partie actuellement urbanisée. Le diagnostic a 

montr® que le potentiel en foncier nu pour du logement, dans lõenveloppe 

bâtie représente 6.5 ha environ (parcelles vides et potentiel s de divisions 

parcellaires).  Les espaces de renouvellement sont clairement identifiés 

dans le cadre  de lõANRU qui pr®voit une densification importante. Les 

espaces pavillonnaires sont récents et non dégradés. À moyen terme ils 

ne peuvent être considérés comme des s ec teurs opérationnels de 

renouve llement urbain.  

Dans une estimation th®orique, lõapplication du SCOT avec une densit® 

moyenne de 40 logts/ha nécessiterait plus de 60 ha de foncier. Même 

avec une densification au -delà d õune moyenne de 40 logts/ha, la surface 

nécess a ire pour ce développeme nt nõappara ît pas compatible avec les 

objectifs de la loi Climat et résil ience de division par deux de la 

cons ommation fonci¯re dõici 2031. De plus cette production de logements 

correspond rait ¨ une croissance d®mographique dõenviron 2.3 % par an , 

bine élo ignée de celle que conna ît la commune (0.2%/an depuis 2009).   

 

 

 

Dans ce contexte, le PLU doit intégrer un équilibre dans les objectifs 

démographiques de développement de la commune qui permet à la 

collectivité de  : 

. pouvoir  réellement accomp agner  les besoins du 

développement,  

. poursuivre les investissements conséquents dans le centre,  

. ne pas s iphonner le marché par une production trop importante 

de logements ne correspon da nt pas au volume de la demande , 

. économiser  le foncier en particulier en réduisa nt les espaces de 

d®veloppement hors de lõenveloppe bâ tie en cohérence avec 

la loi Climat et Résilience et la volonté de pr éserver les espaces 

agricoles et naturels.  

Ces différents objectifs vont vers un objectif démogr aphique en deç à  de 

celui fixé par le SCOT lequel  nõapparaît pas réaliste dans le contexte 

communal.  

Lõobjet du PADD est aussi de prendre appui sur les qualités de la commune 

pour valoriser une dynamique économique, touristique , etc. permettant 

de capitalis er sur les investissements déjà réalisés et ceux programmés sans 

induire une nouvelle charge financière insoutenable pour la collectivité.  

Cet objectif nécessite  : 

¶ La préservation et la valorisation des qualités de la commune  : 

lõ®crin vert du paysage naturel (les coulées vertes  des cours dõeau 

et des étangs ), les patrimoines bâtis, paysagers et naturels, qui sont 

facteurs de son identité et de sa qualité (notamment le bâti 

historique qui se retrouve un peu dilué au sein des espaces de 

développement issus d e la Ville nouvelle  é),  

¶ La valori sation des pôles de proximité des quartier s (commerces, 

services, cultureé),
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¶ Le confortement de lõaccueil ®conomique (notamment 

commerces, services, loisirs marchands et non marchands ) pour 

d®velopper lõemploi local, et les services aux habitants.  

¶ La diversification des capacit®s dõaccueil des habitants dans une 

offre variée et de qualité résidentielle.  

 

Les principes qui ont conduit aux choix du PADD sont les suivants :  

La nécessité d õinscrire un niveau de développement ¨ lõ®chelle des 

capacités  de la commune et la recherche dõune ad®quation entre lõoffre 

à produire ,  les besoins des habitants  et la réalité du marché villard.  

Cette croissance  doit permettre  un développement diversifié tout  en 

conservant une certaine maît rise : 

¶ Dans la localisation des développements en tenant compte des 

équipements existants et projetés pour ne pas impacter les 

capacit®s de la commune en mati¯re dõinvestissement (r®seaux, 

équipements , etc.) , en particulier en nõ®tendant pas de fa­on trop 

importante les secteurs de d®veloppement hors de lõenveloppe 

bâtie . 

¶ Dans la forme de lõurbanisation pour r®pondre ¨ lõ®volution des 

besoins qui tendent ¨ °tre multiples et plus diversifi®s quõavant 

(personnes âgées, jeunes ménages , personnes isoléesé).  

Ce développement est à la fois résidentiel et économique, fonctions 

complémentaires et indissociables pour un équilibre du développement . 

En effet la commune conna ît une dynamique de résidentialisation, le 

d®veloppement dõactivit®s ¨ proximit® des habit ants est un enjeu.  

 

Lõhypoth¯se d®mographique et lõestimation des logements 

Lõhypoth¯se d®mographique est issue dõun nécessaire compromis entre 

les objectifs du SCOT inatteignables et la réalité de la commune.  

Si la commune a connu une repr ise démographiq ue modérée ces 

dernières année s après une période  de d®croissance, il sõagit de la 

conforter peu ¨ peu en renfor­ant lõattractivit® de la commune et en 

attirant de nouveaux habitants (on rappelle que cette croissance a été 

portée par le solde naturel, alor s que le solde migratoire reste fortement 

négatif depuis les années 90).  

Aussi un objectif minimal de croissance autour de 0.3% par an semble 

r®aliste pour les prochaines ann®es. Elle correspond dõailleurs aux 

orient ations du PLH qui sõach¯ve et ¨ une production minimale de  50 

logements an .  Si lõattractivit® de la commune sõam®liore, une croissance 

pourra être envisagée de façon plus importante.  

Lõ®valuation du ph®nom¯ne de desserrement des prochaines ann®es 

sõest appuy®e sur la m®thode ANIL avec un desserrement de lõordre de 

0.01 pers/ménage par an. Le besoin en logements pour ce seul 

desserrement des ménages est ainsi évalué autour de 25 à 28  logts/an  soit 

sur 12 ans un minimum de 300 logements pour ce seul besoin.  

Le scénario démographique ainsi projeté dans la traduction des 

documents supérieurs permet de tenir compte de  : 

¶ Le rôle de centralité de la commune  

¶ La difficulté de mobilisation du foncier qui reste réduit dans 

lõenveloppe b©tie. 

¶ La n®cessit® dõaccueillir des ménages actifs avec un pouvoir 

dõachat sup®rieur ¨ celui actuel pour soutenir la vitalit® 

économique de la commune.  

¶ Les investissements n®cessaires en mati¯re dõ®quipements publics 

dõaccompagnement. 
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Le PLU raisonne à une éch ®ance th®orique dõenviron 12 ans, ce qui 

nécessite pour répondre aux besoins, la production minimale de 600 

logements.  

La vacance des logements ( autour  de 6% selon lõINSEE) ne permet pas en 

volume de répondre aux besoins de création de logements, quand on 

consid¯re quõune vacance dõenviron 6% est n®cessaire pour le bon 

fonctionnement de la rotation du parc de logements  et que la vac an ce 

ide ntifi®e sur la commune est aussi tr¯s li®e ¨ lõANRU qui n®cessite de 

libérer des logements pour engage r les travaux  de rénovation urbaine . Elle 

est donc tout à  fait conjoncturelle et ne p eut être considérée comme un 

gisement pour la production de logements.  

 

Les typologies de logements nécessaires pour répondre aux besoins  

Le PLU recherche une plus grande diversité et qual ité dans lõoffre ¨ 

produire qui doit °tre source de mixit® et dõint®gration des populations. En 

particulier il sõagit dõattirer des ménages et les actifs et de permettre aux 

personnes âgées de trouver une réponse à leurs besoins sur la commune. 

Cette diversité est nécessaire à la mixité sociale de la commune , au 

maintien des commerces, et au renforcement de la ressource fiscale (on 

a vu que la commu ne a un revenu médian bien inférieur aux autres 

communes de la même strate ou que celui de la CAPI) . 

Le projet communal sõancre fortement dans la r®ponse aux besoins qui se 

diversifient (taille des logements, qualité résidentielle, habitat en ac ce ssion 

abo rdable é). Ainsi le projet communal cherche à répondre à ces besoins 

existants en orientant aussi la production de logements vers des produits 

plus qualitatifs  : 

¶ Une offre plus qualitative sur le plan environnemental (avec la 

promotion dõop®rations int®grant performance énergétique des 

constructions, réduction des déplacements automobiles, en 

bénéficiant de la proximité des services et des commerces, gestion 

des eaux pluviales, densification urbaine qualitative ¨ lõ®chelle des 

quartiers , etc.).  

. Il õsõagit aussi dõorienter la production r®sidentielle vers des 

segments spécifiques . Notamment la production de logements 

vers les besoins des couples actifs  qui recherchent la proximité des 

services et de lõanimation du centre dans des produits de qualité.  

Concern ant la mixité sociale et les logements locatifs sociaux  : 

La commune a déjà plus de 50% de son parc qui relève des logements 

locatifs sociaux (LLS) . À ce titre la commune répond largement à ses 

obligations (loi SRU) et elle peut donc déroger aux objectifs de LLS du SCOT 

comme ce dernier le prévoit.  

Concernant les objectifs de requalification du parc social, cette politique 

d®pend avant tout des bailleurs sociaux et des financements de lõ£tat et 

non de la comp®tence de la commune. Ainsi le PLU nõa pas la possibilité 

dõimposer des normes et installations techniques pour la r®habilitation du 

parc (social ou autre). Il sõagit avant tout de financements publics. 

Toutefois, il est rappel® que dans le cadre de lõANRU, la collectivit® 

participe très largement au fin ancement de requalification de ce parc. 

De plus les nouveaux logements sociaux produits dans ce cadre 

répondent aux nouvelles normes de qualité environnementale émises par 

la RE 2020 dont on rappelle quõelle sõapplique en dehors des r¯gles du PLU. 

Par ailleurs les opérations de requalification énergétique du parc social 

sont bien lancées et en cours sur la majorité du parc social de la commune 

sans avoir attendu le PLU. Ainsi sont concernées les résidences suivantes  

pour les opérations les plus récentes ou  en cours : 

¶ ALPES ISERE HABITAT : 2022 Résidence Les Frênes - Isolation 

extérieure et menuiseries - Ind +Coll, 2020 Hassan Fathy - 

Rénovation thrmique - 62 Coll 2019 Jean Paul Sartre - Rénovation 

thermique - Coll  

¶ SDH : 2022 Résidence la Pivolière - Isolatio n extérieure - Coll  

¶ PLURALIS : 2021 Le Sorbier - Rénovation menuiseries - 14 individuels, 

2021 Les Caravelles - Isolation exterieure - 5 Coll + 31 Ind  

¶ IRA : 2020 Les Néfliers - Menuiseries et toiture - 2020 Les Fayards - 

Menuiseries et toiture, 2019 Claude  Debussy - Menuiseries et 

isolation extérieure
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Les localisations des développements  

Le PADD sõappuie sur un d®veloppement ¨ partir des parties actuellement 

urbanisées de la commune et des secteurs pour lesquels les 

investissements en infrastructures (assainissement, eau, voiries, transports 

en commun , etc.) sont économiquement moins coûteux pour la 

collectivité. Le sec teur de rénovation ur ba ine du centre est la priorité 

encore dans les années à venir, il nécessite encore des investissements 

importants de la collectivité , mais aussi de lõÉtat. Aussi il est nécessaire de 

réunir toutes les conditions de réussite de cette opération en n'a llant pas 

ouvrir des tènements conséquents ailleurs , qui seront plus vite 

commercialisés que l e centre  qui souffre encore dõune image peu 

attractive, mais dont les dynamiques sont en train dõ®voluer 

favorablement gr âce aux op®rations de densification. Lõop®ration ANRU 

en plus des commerces, ®quipements et services quõelle renforce, est 

exclusivemen t tourn®e vers lõhabitat collectif. Cette typologie ne r®pond 

pas à toutes les demandes. Aussi il est apparu important de pouvoir 

d®velopper un secteur de mixit® dans lõoffre en complément  de celle du 

centre.  

Pour répondre à cet objectif, plusieurs types de fonciers sont fléch és dans 

le cadre du PLU  :  

Les t¯nements dans lõenveloppe b©tie : 

- Le foncier des secteurs dõhabitat pavillonnaire soit par optimisation 

foncière individuelle (division parcellaire, ou investissement des 

petites parcelles en dents creu ses) soit par des opérations un peu 

plus globales (mais peu nombreuses potentiellement, le foncier 

étant très morcelé et de petite taille) . Sur ces tènem ents il est 

recherch® une densification qui reste ¨ lõ®chelle paysag¯re et 

urbaine de lõhabitat pavillo nnaire qui pourra continuer à se 

développer de façon groupée ou non.  

- Le foncier ANRU intégralement en renouvellement urbain 

dõespaces b©tis. Une partie des îlots ANRU est potentiellement 

urbanisable dans les 12 ans  , la totalit® nõapparaîtrait pas réalis te 

compte tenu des aléas de commercialisation.  Ce foncier est 

destiné à un habitat collectif dense.

 

 

- Le foncier intégralement en renouvellement urbain du centre de 

formation o½ un projet est en cours dõ®tude avec un habitat 

collectif.  

 

Ces espaces nõinduisent aucune consommation foncière et 

repr®sentent environ 8.36 hectares dans lõenveloppe b©tie pour un 

potentiel total de 502 logements potentiels  

 

Les tènements hors de  lõenveloppe b©tie : 

Lõenveloppe b©tie apparaît insuffisante pour permettre dõatteindre le 

minimum de 600 logements nécessaires à la croissance démographique 

et au desserrement des ménages. Aussi il a été nécess aire dõenvisager des 

secteurs en extension de lõenveloppe b©tie. Plusieu rs secteurs ont été 

fléchés  :  

- Le principal est celui de GREMD A. II correspond à un vaste 

tènement non bâti inséré au milieu des espaces urbanisés . Il est à 

lõarticulation entre lõancien village historique et le centre en cours 

de rénovation. Il est donc porteur de nombreux enjeux en termes 

de production de logements, mais aussi de liaisons mode s doux 

entre les entités de la commune . Il doit permettre aussi dõarticuler 

les formes urbaines dans une transition entre le centre historique et 

le centre dense.  

- Le second secteur de petite taille est celui du Pont, il est en 

continuité des s ecteurs  pavillonnaires et doit per me ttre de 

développer un ha b itat individualisé dense et petit intermédiaire.  
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- Le dernier secteur « Le Layet  » est aussi en ext ension de la partie 

urbanisée ouest de la commune. Il est entouré sur trois côtés par 

un b©ti pavillonnaire. Il nõest pas desservi par les r®seaux et acc¯s 

en capa c ité suffisante aussi ce secteur pourra être développé 

ultérieurement une fois que la collectivité sera en capacité de 

réaliser les équipements nécessaires.  

 

Ces t ènements représentent 6.15 ha en extension des parties actuellement 

urbanisées de la commune pour un potentiel à terme de 398 logements . 

Focus sur les secteurs du lémand et des anceinnes fonderies  

Ce s secteur s nõont  pas vocation à développer du logement qu i viendrait 

en concurrence avec lõop®ration ANRU qui mobilise des financements 

importants des collectivit®s et de lõ£tat. Le parti dõam®nagement du PLU 

cible le développement résidentiel sur  les sites ANRU et GREMDA qui 

fonctionne nt  avec le centre . Ils con stituent les priorités de la collectivité en 

matière de logements  , il est arppelé que la collectivité nõaura pas la 

possibilit® avant une douzaine dõann®es, dõaccompagner dõautres projets 

de développement résidentiel. De plus ce s sites Lémand/Fonderies ne  sont  

pas relié s au centre et ne dispose nt  pas des équipements de proximité 

nécessaires à son développement. La proximité de la gare à la Verpillière 

nõest pas une condition suffisante dans la mesure o½ la gare ne pr®sente 

aucun service de proximité.  Le d éveloppement de logements sur le site 

du Lémand nécessiterait de développer des commerces et des services 

en lien avec lõhabitat. Cela reviendrait ¨ cr®er une nouvelle centralit® 

contraire au parti dõam®nagement de la commune priorisant le 

développement ré sidentiel sur des secteurs reliés au nouveau centre -ville. 

Ce serait aussi contraire aux orientations du SCOT qui prévoit bien de 

privilégier la centralité majeure.  

Sur la programmation du site du Lémand  : la CAPI propriétaire du site, a 

lancé une étude sp écifique.  

 

Sur le plan de la temporalité de développement,  

La commune, compte tenu des équipements, commerces et activités , 

pr®sents a la capacit® dõabsorber ce  développement rendu possible par 

le PLU. 

En dehors du secteur du Layet , tous les sites de développement identifiés 

par le PLU sont desservis au droit de la zone par des réseaux (eau, 

assainissement, électricité) en capacité suffisante pour leur 

d®veloppement (pour m®moire la station dõ®puration pr®sente 

aujourdõhui une capacité de traitement largement dimensionnée). Cette 

capacit® permettra notamment dõabsorber sans difficult® les charges 

supplémentaires.  

Les OAP qui guident lõurbanisation des sites ¨ enjeux, pr®voient des 

produits logements complémentaires les uns des autre s : habitat collectif, 

habitat individualisé groupé ou non et intermédiaire selon les sites . Ainsi les 

produits préconisés par les OAP offrent une grande diversité et une 

complémentarité. Ces zones ne rentreront pas en concurrence 

programmatique.  

En dehors  du périmètre ANRU, la collectivit® nõa pas la ma´trise du  foncier 

de ces secteurs. Les espaces en «  dents creuses  è dans lõenveloppe 

urbaine, ne sont pas maîtrisés non plus, la majorité est constructible depuis 

des d®cennies, et pour autant nõa pas ®t® mise sur le marché. La rétention 

foncière reste un phénomène bien réel.  

Aussi en dehors  du secteur du Layet ferm® ¨ lõurbanisation (zone AU 

stricte), le calendrier mis en place dans les OAP, prévoit une urbanisation 

possible ¨ lõapprobation du PLU. 
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Sur le plan de la consommation foncière,   

Le PLU réduit fortement la consommation dõespace par lõurbanisation, et 

entre dans la trajectoire de réduction de la consommation foncière 

prévue par la loi climat et résilience.  

Les espaces de développement ne constitu ant pas de consommation 

foncière sont  : 

- Les dents creuses et potentiels de division parcellaires  

- Les espaces en renouvellement urbain   

Les espaces représe ntant une consommation foncière sont ceux situés en 

extension de lõespace b©ti sur les espaces agricol es, naturels et forestiers 

soit :  

- Gremda  

- Le Pont  

- Le Layet  

- Le Lémand (pour le développement économique ) 

Il est bien évident que ce bilan foncier du projet de nouveau PLU  ne peut 

être comparé au bilan foncier réalisé au moment du dioagnostic : 

certaines parcelles ayant ®t® b©ties dans le laps de temps dõautres ayant 

été protégées pour des raisons paysagères, environnementales ou pour 

leur intérêt agricole dans le cadre du nouveau PLU. Par ailleurs lõanalyse 

au moment du diagnostic sõest bas®e sur une densit® ç acceptable  » des 

espaces en dents creuses dans les secteurs pavillonnaires au regard de 

leur coh®rence urbaine et paysag¯re. La m°me densit® nõa pas ®t® 

appliquée dan s les calculs du projet de PLU, sõagissant cette fois ci dõune 

obligation de densification des espaces au regard des exigences du SCOT 

et de la loi Climat intervenue entre temps . 

Le tableau suivant précise les surfaces concernées  : 

Tènement  
Surface sans 

c onsommation foncière  

Surface avec 

consommation foncière  

"Dents creuses" dans 

secteurs pavillonnaires  
5,34  

Divisions parcellaires 

potentielles  
1,20  

Zone 2AU3 fermée Le 

Layet  
 1.25 

Zone 1AU3 le Pont 

(OAP)  
 0.40 

Zone 1AU3 GREMDA 

(OAP)  
 4.5 

Secteur centre de 

formation (R U) 
1,19  

ANRU à 12 ans 0,63  

Le Lémand 

(développement 

économique)  

 10 

Les anciennes 

fonderies (tènement 

démoli et dépollué à, 

à vocation 

économique  

3.4  

TOTAL 11.76 ha  16.5 ha  

Il est aussi rappelé que le règlement interdit les dispositifs photovoltaïques 

au sol, dans les zones A et N, au regard de la consommation foncière qui 

pourrait être entrainée par des champs photovoltaïques et des impacts 

sur le maintien des espaces de production agricole et sur le m aintien de 

la fonctionnalité écologique.  
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On rappelle que la consommation foncière des espaces NAF des 10 

dernières années a représenté 32 ha. Avec 16.5 ha potentiels sur des 

secteurs naturels agricoles ou forestier s, le PLU permet  qu asiment une 

division par deux de la consommation foncière.  

 

Sur le plan économique  

La commune est très bien située et dess ervie par des axes majeurs que ce 

soit les voiries (départementales structurante s, autoroute) ou ferrovi ai re 

(gare de la Verpillière à proximité) . 

Son déve loppement économique est multiforme  : commerces et services, 

industries et artisanat essentiellement sur plusieurs espaces dõaccueil.  

La centralité  en renouveau permet de conforter les commerces et 

services. Le village de marques  quant à lui,  répond à des  logiques 

commerciales supracommunales sur des niches spécifiques et constitue 

un facteur de forte attractivité. Depuis son ouverture et malgré la crise 

sanitaire, cette offre fonctionne particulièrement bien et génère une forte 

fréquentation.  

La communaut ® dõagglom®ration a ®labor® une politique dõaccueil des 

entreprises dans laquelle , elle  intègre à terme le renforcement des 

capacit®s dõaccueil ®conomique sur la commune pour r®pondre ¨ une 

demande dõimplantations et dõextensions qui apparaît importante.  Les 

zone s actuelles sur la commune ou à proximité ne disposent plus de 

capaci tés significatives. Notamment la CAPI porte le développement à 

terme du site du L®mand quõelle ma´trise avec la SARA. 

  

Sur le plan touristique et des loisirs , la commune participe ¨ lõoffre de 

proximité par son patrimoine  naturel (abords des étangs en particulier). 

Mais elle pourrait encore développer, notamment en lien avec le village 

de marques des activités de lois irs marchands et non marchands. Le site 

du Lémand est apparu très porteur à ce titre.  

Le projet communal axe le développement économique sur  :  

¶ La finalisation (en cours) de lõoccupa tion économique de Cruizilles  

¶ Le confortement du campus de la construction durabl e, espace 

de développement économique centré sur les innovations 

constructives.  

¶ Le développement du site du Lémand  dans un objectif dõactivit®s 

de loisirs structurantes ¨ lõ®chelle de la CAPI ainsi quõ¨ terme la 

reconstruction sur les anciennes fonderies, adjacentes au site du 

Lémand (tènement acquis, dépollué par la CAPI)  

¶ Le confortement des activités commerciales et  de services du 

centre, et le maintien de polarit®s de quartiers permettant dõoffrir 

un service de proximité.  

 

Focus sur le site du Lémand et le site des Fonderies  

Le site du Lémand est intégré dans le périmètre de la ZAC de Saint -Bonnet 

Centre sur la comm une de Villefontaine, pour laquelle une concession 

d'aménagement a été contractée entre la CAPI et son aménageur : SARA 

Aménagement. Ce site est actuellement fléché pour accueillir de 

l'activité. Il sõagit sur ce site de d®velopper des espaces de loisirs qui 

peuvent être non marchands ou marchands (comme un espace 

dõescalade, un bowling, un foot salle ou autre).  Ce sont des activit®s 

priv®es pouvant d®pendre dõun r®gime commercial mais qui ne vont pas 

en contradiction avec le SCOT dont lõorientation est dõinterdire le 

commerce de d®tail et non les loisirs marchands. Cõest pourquoi le PLU 

met en place la condition dõ°tre li® ¨ une activit® de tourisme ou de loisirs. 

Le cadre du PLU ne lui permet pas  dõaller au-delà dans les sous -

destinations . 

Ce tènement est sous maîtrise publique, SARA Aménagement en est 

propriétaire. À noter que la CAPI lance une étude préopérationnelle et 

programmatique sur ces sites et quõun cahier des charges de cession de 

terra in sera mis en place pour  encadrer la maîtrise de cette opération 

d'aménagement depuis la définition de l'opération, jusqu'à la vente du 

terrain à construire et la délivrance des autorisations d'urbanisme.  
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Tènement des Carrières du Lémand ð ZAC de Sain t-Bonnet Centre  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les études en cours de la CAPI permettront de préciser les enjeux et Les 

de les intégrer dans  lõam®nagement. 

Ce site entre dans la réflexion générale en cours autour de la gare pour 

laquelle aucune orientation nõa encore ®t® valid®e. Au-delà de cette 

réflexion globale, le site lui -même. Le second  trimestre 2023 devrait 

permettre la restitution des premiers élémen ts de programmation . 

 

¶ Site des Fonderies de l'Isère  

Le terrain des Fonderies de l'Isère est actuellement   propriété de l'EPORA 

(Établissement Public Foncier Ouest Rhône -Alpes). Une convention 

tripartite entre l'EPORA, la commune de Villefontaine et la CAPI a été 

conclue sur ce foncier pour permettre la réhabilitation de cette friche. Ce 

tènement accueillait historiquement une ancien ne activité de fonderie. 

L'objectif initial de la convention était de permettre l'accueil d'une activité 

économique (artisanat, bureaux, industrie). Les scénarios de dépollution 

tels qu'esquissés limitent la reconversion aux activités précitées.  

Par aille urs, la CAPI a souhaité conduire, en concertation avec les 

communes, une étude préopérationnelle sur le secteur gare de La 

Verpillière et de Villefontaine. Les fonciers du Lémand et des Fonderies de 

l'Isère, de par leur position stratégique , située à proximité de la gare, sont 

intégrés dans cette étude.  

Cette étude porte un double objectif :  

¶ Structurer le pôle d'Echanges Multimodal (PEM) de la gare de La 

Verpillière afin d'organiser l'intermodalité sur ce secteur ;  

¶ Évaluer le potentiel foncier de s tènements sud (Fonderies de l'Isère 

et Lémand) et établir une programmation détaillée.  

Ainsi, en fonction des propositions programmatiques  de cette étude , des 

validations  des élus et des capacités financières mobilisables par la 

collectivité, la vocatio n du terrain des Fonderies de lõIs¯re initialement 

envisagée par l'EPORA sera susceptible d'être révisée . Lõ®tude doit aussi 

permettre  de proposer à la MOA des outils afin d'assurer la traduction du 

projet urbain dans le PLU (OAP, adaptation du règlement, etc .) et de 

cadrer finement le développement de ce secteur.  

In fine, cette étude aboutira à la réalisation d'un plan -guide couvrant le 

secteur gare à une échelle élargie.  
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Sur la qualit® des zones dõaccueil ®conomique : 

Cette qualité est bien évidemment attendue sur les espaces dõaccueil qui 

se développent.  

On rappelle la compétence relève de la CAPI et non de la commune. Le PLU 
encadre bien cette qualité à travers différentes prescriptions dans le 

règlement  :  

Concernant le traitement des espaces extérieurs il est exigé par le règlement :  

uģƼǎģƼƢïčģƼǎƢƷƅčŘģƼǎĘģƼǎǻƅŜģƼǎƼģƷƅŹǐǎǐƷïŜǐĤƼǎģŹǎģƼƢïčģƼǎĘƵïččǡģŜŬǎĕǎģŹōïȋƅŹŹģŵģŹǐĖǎ
ƢŬïŹǐïǐŜƅŹƼĖǎģǐčƧǎƼǡƷǎǡŹģǎŬïƷōģǡƷǎŵŜŹŜŵïŬģǎĘģǎǕǎŵǎøǎčƅŵƢǐģƷǎĘģǎŬƵïŬŜōŹģŵģŹǐǎĘģǎ
la voie. Les stockages et stationnements ne sont pas admis dans cette bande, 
seuls les accès sont admis. 

uģƼǎƼǐƅčũïōģƼǎƼģƷƅŹǐǎïččƅŵƢïōŹĤƼǎƢïƷǎĘģƼǎƢŬïŹǐïǐŜƅŹƼǎĘƵģƼƢĪčģƼǎǻïƷŜĤģƼƧ 

Concernant le traitement des aires de stationnement, il est imposé 

uïǎƢŬïŹǐïǐŜƅŹǎĘƵǡŹǎïƷĄƷģǎpour 4 places créées en surface. Les arbres seront plantés 
ïǡǎƼģŜŹǎĘģǎŬƵģƼƢïčģǎĘģǎƼǐïǐŜƅŹŹģŵģŹǐǎĘģƼǎǻĤŘŜčǡŬģƼ 

À partir de 10 places créées, il est exigé que 50% de la superficie dédiée aux aires de 
stationnements soit traitée par des matériaux perméables à ŬƵĤčƅǡŬģŵģŹǐǎĘģƼǎ
eaux pluviales. Des adaptations sont possibles pour les projets situés dans un 
secteur où la pente moyenne excède 20%. 

Concernant les ouvrages de gestion des eaux pluviales et autres ouvrages hydraulique il 
est imposé : 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air seront intégrés dans un 
ģƼƢïčģǎƢïȃƼïōģƷǎƢŬïŹǐĤǎĘƵïƷĄƷģƼǎģǐǎïƷĄǡƼǐģƼƧǎ 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront végétalisés. 

Les canaux qui seraient aménagés seront enherbés sur 2 m de largeur de part et 
ĘƵïǡǐƷģǎøǎčƅŵƢǐģƷǎĘǡǎĄƅƷĘǎĘģǎŬƵƅǡǻƷïōģƧ 

 

7ƅŹčģƷŹïŹǐǎ ŬƵïƼƢģčǐǎ ģȂǐĤƷŜģǡƷǎ ĘģƼǎ čƅŹƼǐƷǡčǐŜƅŹƼǎ ƼƅŹǐǎ ŜŵƢƅƼĤƼ des prescriptions sur 
ŬƵŜŹƼģƷǐŜƅŹǎ ĘïŹƼǎ Ŭģǎ ƼŜǐģĖǎ ĘïŹƼǎ Ŭïǎ ǐƅƢƅōƷïƢŘŜģĖǎ ĘģƼǎ ƢƷģƼčƷŜƢǐŜƅŹƼǎ ƼǡƷǎ ŬģƼǎ čŬƈǐǡƷģƼĖǎ ĘģƼǎ
ĘŜƼƢƅƼŜǐŜƅŹƼǎĘƵŜŹǐĤōƷïǐŜƅŹǎĘģƼǎĘŜƼƢƅƼŜǐŜĺƼǎĘƵF¡½ǎģǐǎĘģƼǎĤŬĤŵģŹǐƼǎǐģčŘŹŜƫǡģƼǎƤƼģǎƷĤĺĤƷģƷǎïǡȂǎ
pages 46 à 48 du règlement). 

De plus sont imposés dans le même règlement (pages 50 et 51) les dispositions suivantes :  

« Toitures 

- Pour les toitures avec pentes, le faîtage est réalisé dans le sens de la plus 

grande dimension de la construction.  

- Les toitures non constituées de tuiles devront être de couleur neutre (gris, 

vert sombre, brun, bronze, rouge vieillié). Les couleurs vives, la couleur 

blanche et les couleurs primaires sont interdites en toiture sauf en cas 

dõextension dõun b©timent existant afin de conserver lõharmonie du 

bâtiment.  

- Les matér iaux utilisés pour les toitures ne devront pas être réfléchissants 

(aspect mat), sauf pour les panneaux solaires et sauf en cas dõextension 

dõun b©timent existant afin de conserver lõharmonie du b©timent. 

- Lorsque que les toitures à pentes sont couvertes de  tuiles, celles -ci doivent 

°tre dõaspect rouge vieilli ou brun, Le panachage de couleur de tuiles est 

interdit.  

- Les ouvrages techniques en toiture seront le plus possible intégrés ou 

masqués par un élément architectural.  

Façades  

Å Lõutilisation dõun habillage est autorisée, sa couleur respectera les tons 

neutres et non réfléchissants.  

Å Sinon les murs seront enduits de finition lisse.  

Menuiseries  

- Les caissons de volets roulants seront non saillants en façade  

 

Implantation des stockages et des stationnements (h ors constructions agricoles)  

Å Les stockages de plein air ainsi que les stationnements sont à éviter le long 

des voies. Des espaces moins perceptibles (arrières, et secteurs latéraux 

des parcelles) leur seront réservés. Les espaces proches des voies et des 

acc¯s seront trait®s en espaces dõaccueil : engazonnement, plantations, 

etc.  

Å Les aires de stockage feront lõobjet dõun traitement soign® : plantations 

dõ®crans v®g®taux par lõutilisation de strate arbor®e et de strate 

arborescente autour des stockages de plein air (ces écrans végétaux 

comporteront des essences variées).  
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Les entr®es des parcelles dõactivit® ®conomique (hors constructions agricoles) 

Å Les entr®es seront soign®es : lõentr®e principale devra int®grer les ®l®ments 

techniques : boîtes aux let tres, logettes électriques, télécommunication, 

gazé Ces ®l®ments seront de pr®f®rence int®gr®s ¨ des murs techniques 

(les dispositions en retrait ou en avant du mur sont proscrites).  

 

Les bâtiments techniques (hors constructions agricoles)  

Å Les transformate urs, installations techniques seront intégrés au volume des 

bâtiments ou habillés avec le même soin que le bâtiment principal.  

Å Des caches conteneurs seront int®gr®s ¨ lõam®nagement de lõentr®e 

charretière.  » 

Lõensemble de ces dispositions r®glementaires ap parait  très encadrant  et 

garant it la qualité des implantations économiques non seulement dans les 

zones dõactivit® mais sur lõensemble de la commune pour celles qui sont 

isolées.  

Au niveau commercial, le PLU donne  la priorité au centre (requalification 

et diversification des commerces d ans le cadre de lõANRU), et au maintien 

des pôles de proximité existants  dans  les quartiers qui avaient été réalisés 

avec le développement de la ville nouvelle. Le maintien de ces  derniers 

est très important pour leur caractère de proximité nécessaire pou r 

répondre aux besoins des habitants  plus « captifs  » comme les personnes  

âgées, et les personne disposant  de peu de possibilités de mobilité.  

Concernant le L éma nd, le PLU affiche clairement  un usage de loisirs, 

traduit par le règlement.  

Il sõagit sur ce site de développer des espaces de loisirs qui peuvent être 

non marchands ou marchands (comme un espace dõescalade, un 

bowling, un foot salle des espaces extérieurs de loisirs et  autre é).  Ce sont 

des activit®s priv®es pouvant d®pendre dõun r®gime commercial mais qui 

ne vont pas en contradiction avec le SCOT dont lõorientation est 

dõinterdire le commerce de d®tail et non les loisirs marchands.  

 

Cõest pourquoi le PLU met en place la condition dõ°tre li® ¨ une activit® 

de tourisme ou de loisirs. Le cadre du PLU ne lui permet pas dõaller au-delà 

dans les sous-destinations.  

Rappel de la condition n° 14 du règlement  sõappliquant au site :  

« N°14 : Les constructions de la sous -destination Artisanat et commerce de détail 

sont autorisées uniquement dans le cas où ils sont liés ou apportent un complément 

fonctionnel aux activit®s de loisirs et de tourisme, ou sõils sont li®s ¨ la 

commercialisation de s produits agricoles dans le cadre des circuits courts. La 

surface de vente doit être supérieure à 300m².  » 

 

Sur le plan des services à la population et des équipements  

La commune dispose dõun fort taux dõ®quipement  et de services liés à la 

Ville Nouvelle.  Le projet communal recherche la valorisation et le 

renforcement de lõoffre en ®quipements et services ¨ la population 

notamment ¨ travers la r®ponse ¨ donner en mati¯re dõ®volution de 

lõarmature communale en ®quipements de proximit® (sportifs, loisirs, 

cu lturels, écoles, etc.) en accompagnement des évolutions 

démographiques. Aussi le PLU permet une large ®volution de lõoffre en 

®quipements ¨ lõ®chelle dõune centralit® structurante. 
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La maîtrise de la multiplication des déplacements 

motorisés   

À lõ®chelle de la commune, les enjeux de déplacement relèvent 

principalement de lõam®lioration des liaisons entre le centre, les p¹les 

dõ®quipements, les secteurs dõhabitat. 

La commune b®n®ficie dõun maillage viaire satisfaisant pour la desserte 

locale. Lõobjectif est plutôt de renforcer les possibilités de modes actifs  

déjà bien développés  : 

¶ À partir des axes existants par des réaménagements apaisant les 

circulations. Dans ce cas la s®curisation et lõattractivit® des 

déplacements en modes doux passe nt par un  plus grand partage 

des usages entre déplacements motorisés et actifs ou doux. Ces 

aménagements ne nécessitent pas forcément de nouvelles 

emprises, et peuvent pour une large partie se réaliser dans le cadre 

des emprises existantes.  

¶ Par le maintien des parc ours en  modes doux  existants : créés pour 

leur majorité, dans le cadre de la Ville nouvelle , ces parcours nõont 

pas été intégrés dans le domaine public et ont tendance à être 

« privatisé s ». Leur maintien est primordial , car il permet de relier les 

quartie rs entre eux et les centralités de la commune. Aussi le PLU 

pr®voit leur pr®servation via lõusage de lõarticle L151-38 du  code 

de lõurbanisme.

 

¶ Par le développement de nouveaux parcours. Et le secteur de 

Gremda est particulièrement concerné. En effet il f ait le lien entre 

le vieux village et la centralit® actuelle. Aussi lõOAP pr®serve bien 

une forte perméabilité pi étonne dans ce secteur, de façon à relier 

les quarti ers avoisinants au centre par des  parcours en modes 

actifs.  

À lõ®chelle de lõintercommunalit®, lõacc¯s ¨ la gare de La Verpilli¯re 

constitue le premier enjeu. Aussi le site du Lémand et des anciennes 

fonderies constitue le secteur de maillage potentiel. Cette dimension est 

intégrée da ns la réflexion lanc®e par la CAPI sur lõaccessibilit® de la gare.  

 

Ces axes du PADD ont été traduits dans le règlement par une intégration 

du PDU de la façon développée da ns le tableau ci -après.  

Le règlement des zones a repris les orientations du PDU concernant les 

emplacements vélos, en traduisant le nombre dõemplois en surface (en 

effet le nombre dõemplois ne fait pas partie des ®l®ments qui peuvent °tre 

demand®s au moment de lõinstruction des ADS et donc non contr¹lable). 

De plus les destinations du PDU ne correspondent pas à celles du code de 

lõurbanisme. Le PLU ne peut pas sõexon®rer des destinations et sous-

destinations d®finies par le code de lõurbanisme qui sont celles reprises 

dans le tableau ci -après.  Notamment le caractère collectif ou individuel 

de lõhabitat ne peut pas °tre distingu® dans le PLU. 
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Les règles  du PDU :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci -après détaille la façon d ont le PDU a été intégré dans le 

règlement  du PLU pou r le rendre applicable dans le cadre des instructions 

des ADS où le nombre d õusagers, dõélèves ou ôdõemplois ne sont pas des 

éléments  qui peuvent figurer dans un e demande d õADS. 
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Destination  Sous destination  Nb de places exigé par le PLU  Mode de calcul par rapport au PDU  

Habitation  

Logement  

1.5 place par logement  

Dans le secteur C intégré dans le 

périmètre ANRU ces places 

correspondront à 1.5% de la 

surface de plancher de 

lõop®ration 

Idem 1.5 place par logement quõil soit collectif ou individuel : la distinction ne peut 

pas être faite dans le règlement du PLU  

Hébergement  
1 place pour 50m² de surface de 

plancher  

Non prévu par le PDU  

Commerce et 

activités de 

service  

Artisanat et commerce de détail  
1 place pour 50 m2 de surface de 

vente  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 5 emplois représentent 

donc bien 50m² ce qui correspond au PDU  

Restauration  
1 place pour 50 m2 de surface de 

vente  

Non prévu par le PDU  

Commerce de gros  1 place pour 50 m2 de SP  Non prévu par le PDU  

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle  

1 place pour 50 m2 de surface de 

vente  

Correspond ¨ lõactivit® bureaux et services du PDU pour lesquels il est demand® 1 

place pour 50m²  : Le PLU est donc identique au PDU  

Hébergement hôtelier et touristique  1 place pour 50 m2 de SP  Non prévu par le PDU  

Cinéma  1 place pour 50 m2 de SP  Non prévu par le PDU  

Équipements 

dõint®r°t 

collectif et 

services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques ou de leurs délégataires  
1 place pour 50 m2 de SP  

Correspond ¨ lõactivit® bureaux et services du PDU pour lesquels il est demandé 1 

place pour 50m²  : Le PLU est donc identique au PDU  

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques ou de leurs délégataires  
1 place pour 50 m2 de SP  

Correspond ¨ lõactivit® bureaux et services du PDU pour lesquels il est demandé 1 

place pour 50m²  : Le PLU est donc identique au PDU  

£tablissements dõenseignement, de sant® et dõaction 

sociale  
1 place pour 20 m2 de SP 

Correspond à autres équipements recevant du public  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 20 emplois représentent 

donc 20m² .  

Salles dõart et de spectacles 1 place pour 20 m2 de SP 

Peut correspondre à la catégorie équipements sportifs et socio -culturels du PDU.  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 20 usagers représentent 

donc 20m² .  

 

Équipements sportifs  1 place pour 20 m2 de SP 

Peut correspondre à la catégorie équipements sportifs et socio -culturels du PDU.  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 20 usagers représentent 

donc 20m² .  

 

Autres équipements recevant du public  1 place pour 20 m2 de SP 

Correspond à autres équipements recevant du public  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 20 emplois représentent 

donc 20m² .  

I 
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Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  - - 

Exploitation forestière  - - 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire ou 

tertiaire  

Industrie  
1 place pour 40 m² de surface de 

plancher  

On compte environ 10m² pour 1 place de stationnement. 4 emplois représentent 

donc 40m² ce qui correspond au PDU  

Entrepôt  
1 place pour 80m² de surface de 

plancher  

Non prévu par le PDU  

Bureau  
1 place pour 50m² de surface de 

plancher  

Correspond ¨ lõactivit® bureaux et services du PDU pour lesquels il est demand® 1 

place pour 50m²  : Le PLU est donc identique au PDU  

Centre de congrès et dõexposition 
1 place pour 20m² de surface de 

plancher  

Non prévu par le PDU  
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La préservation des espaces naturels  et des milieux 

dõint®r°t écologiques   

Des sensibilités écologiques sont  très présentes sur le territoire communal.  

Les milieux naturels  concernent essentiellement  : 

¶ Les ®tangs, le marais et les cours dõeau. 

¶ Les espaces boisés qui bien que de petite s taille s constituent pour 

la faune des espaces de chasse, reproduction, ou de repos.  Enfin 

dans lõespace urbain cette trame repr®sente aussi un espace de 

naturalité ordinaire nécessaire à la petite faune et aux oiseaux.  

¶ Les espaces de perméabilité pour les espèces et le corrido r 

identifié  ¨ lõarticulation entre Villefontaine et la Verpillière.  

 

Le PADD prévoit  : 

La préservation des espaces de biodiversité et les corridors : ils sont 

identifiés dans le PADD et dans sa traduction réglementaire comme des 

espaces à protéger en zone naturelle ou agricole. Les secteurs de 

d®veloppement pr®vus par le PLU nõimpactent pas ces secteurs identifi®s 

comme nécessaires au fonctionnement écologique.  De plus le PLU prévoit 

lõusage des protections L151-23et 19  du code de lõurbanisme sur 

lõensemble des ®l®ments constitutifs de cette fonctionnalité (corridors, 

boisem ents, zones humides) avec de s prescriptions spéci fiques associées.  

Le renforcement de la «  nature de proximité  » par la valorisation des 

espaces naturels et lõenrichissement dõun r®seau de proximit® support 

dõusages.  

La valorisation des espaces de nature dans les espaces urbains  : par le 

renforcement de la nature de proximité dans le cadre des 

aménagements à venir, modes doux, usages de loisirs, qualité des 

espaces publics, maintien dõespaces de pleine terre v®g®talis®e dans les 

op®rations de construction ou dõam®nagement, protection des parcs 

dõint®r°t. Cette pr®servation vise plusieurs grands objectifs :  

¶ Le maintien de «  patchs  è de naturalit® dans lõespace b©ti 

favorable ¨ certaines esp¯ces plus ordinaires dõoiseaux, petits 

mammifères et insectes  : les jardins, les cïurs dõîlots verts, les parcs 

arbor®s priv®s et publicsé 

¶ La limitation de lõimperm®abilisation des sols de lõespace urbain, 

ainsi que la réduction des dynamiques  dõartificialisation. 

¶ Le maintien de la végétalisation en proportion conséquente dans 

les secteurs de développement notamment pour lutter contre les 

impacts négatifs du changement climatique.  

¶ La valorisation, le renforcement et lõouverture au public des 

espaces verts de lõespace bâti . 

 

Les principes de préservation des valeurs paysagères et 

patrimoniales  

Le diagnostic a rappelé les qualités paysagères, patrimoniales et 

historiques de la ville. La protection de ces qualités constitue une des bases 

du PADD.  

Le PLU a fait le choix de protéger les espaces à caractère patrimonial et 

paysager constituant des ®l®ments dõidentit® de la commune : 

¶ Les principaux continuums boisés des ripisylves le long des cours 

dõeau ¨ travers la mise en place dõune protection des corridors au 

titre de lõarticle L151 -23. 

¶ Les boisements qui structurent le paysage agro nat urel ou bâti.  

¶ Le patrimoine historique des anciennes fermes ou maisons du  tissu 

historique du centr e et des anciens quartiers apparaissant 

aujourdõhui r®siduels dans la trame b©tie. Le patrimoine du 20 e 

siècle, lié aux innovations architecturales de la création de la ville 

nouvelle est aussi identifié.  

¶ Le caractère végétalisé des secteurs pavillonnaires qui constitue 

un des vecteurs de leur attractivité résidentielle impliquant une 

ma îtrise de leur densification. Cette disposition est particulièrement 

importante pour les quartiers les plus anciens qui offrent une 

végétalisation importante participant à la qualité du cadre de vie.  

¶ Lõint®gration de nouveaux espaces plant®s dans les secteurs de 

développement et en particulier à GREMDA où les orientations du 
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PLU prévoit lõam®nagement dõune grande trame verte traversante 

des quartie rs anciens au centre actuel . 

Ainsi lõintégration paysagère des nouveaux développements urbains  

constitue la seconde priorit® du PADD en mati¯re de paysage. Il sõagit de 

rechercher aussi par ce volet le renforcement de lõattractivit® de la ville et 

la préservation de la qualité de vie des habitants. Les OAP ont largement 

encadré cet aspect.  

 

La prot ection de la ressource agricole    

Le diagnostic a montré que cette activité est économiquement résiduelle, 

mais le terri toire est porteur dõun nouveau d®veloppement agricole dans 

le ca dre  dõune  aliment at ion locale et des circuits courts , dõautant plus 

important ,  dans un contexte de périurbanisation quõa connu le territoire 

avec la Ville Nouvelle.  

Le PADD reconna ît cette activité par  : 

¶ La reconnaissance des espaces agricoles majeurs en équilibre 

avec les qualités paysagères et écologiques , en cohérence av ec  

le PAEN. 

¶ La possibilité pour les exploitations présentes sur la commune de 

faire évoluer leurs installations sur place ou de se relocaliser à 

proximité.  

¶ Lõabsence de nouveau d®veloppement r®sidentiel ¨ proximit® de 

lõexploitation agric ole encore prése nte pour ne pas créer de 

contraintes supplémentaires à cette structure qui vient de 

sõinstaller. 

¶ La réduction des prélèvements agricoles,  par lõurbanisation (cf.  le 

chapitre sur la consommation foncière) 

 

On rappellera que la commune nõest pas un territoire de production 

foresti¯re et quõil nõy a pas dõenjeux dans ce domaine. Les for°ts ont 

surtout une vocation naturelle et sont favorables à la pratique des loisirs.  

 

La prise en compte des risques et des nuisances  

La commune est concernée par  de nombreux risques :  

- inondation intégrée  au PPRni 

- Aléas divers identifiés par une étude à la parcelle . 

Le projet communal intègre cette dimension par  : 

¶ La mise en place dõune trame de constructibilité/inconstructibilité 

sur les secteurs identifi®s par lõ®tude des aléas (en fonction du  type 

et du  niveau dõal®as traduits dans le PLU selon les prescriptions de 

la doctrine départementale  dévelop pée par la DDT38).  

¶ Lõimposition de maintien dõespaces de pleine terre v®g®talis®e, la 

limitation de lõartificialisation sur les sites de construction et 

dõam®nagement pour faciliter lõinfiltration des eaux sur le 

tènement même.  

 

Lõint®gration de la dimension ®nerg®tique et du 

changement climatique  

Les problématiques de transition énergétique et de limitation des impacts 

du changement climatique font partie des politiques publiques que le 

PADD accompagne en ouvrant le champ au développement des 

constructions bioclimatiques ou de qualité environnement ale au sens 

large.  

Cõest aussi dans ce sens que le projet communal pr®voit le maintien 

dõespaces v®g®talis®s de pleine terre en proportions cons®quentes afin 

dõaccompagner les impacts du r®chauffement et minimiser les îlots de 

chaleur.  
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3 Les dispositions qui favorisent la densification de ces 

espaces ainsi que la limitation de la consommation des 

espaces naturels, agricoles ou forestiers et les objectifs 

chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbai n 

 

3.1 ë lõ®chelle du PADD 

Ces dispositions sont inscrites dans le PADD, qui prévoit une densification 

de lõespace urbain en proportion avec les enjeux de d®veloppement 

dõune ville centre. Ils sont traduits à travers le règlement et les orientations 

dõam®nagement.  

Les objectifs de la consommation dõespaces ont ®t® d®finis dans 

lõapproche suivante :  

¶ Application des dispositions du PLH en termes de capacités de 

constructions autorisées et traduction dans une trajectoire 

démographique  minimale  qui augmente  les dynamiques de 

croissance de la commune. Ce nombre de logements prévus par 

le PLH est ensuite décliné en besoins fonciers en tenant compte 

des densités moyennes demandées  par le SCOT.  

¶ Lõobjectif chiffr® de ma´trise de la consommation fonci¯re passe 

par la rec herche dõune densit® moyenne globale minimale 

correspondant à celle inscrite dans le SCOT, soit une densité 

globale minimale  de 40 logts/ha supérieure à la moyenne de 26 

logements/ha de la dernière décennie. Ce renforcement de la 

densité résidentielle (sup érieure aux densités précédentes) 

permettra de r®duire la consommation dõespace. 

 

Le PLU prévoit la majorité  du développement résidentiel dans les parties 

actuellement urbanisées de la commune  et assoit le développement 

résidentiel sur  :  

La densification des espaces bâtis et non bâtis  inscrits dans lõespace 

urbanisé  en fonction des typo -morphologies urbaines  :  

-  Une densification plus importante du centre via le renouvellement 

urbain, et via le nouveau développement sur GREMDA. 

Globalement lõensemble des secteurs encadrés par les OAP  et 

dans les zones AU fermées amène une den sité moyenne de 83 

logements/ha soit le double de la densité demandée par le SCOT 

et une densité trois fois supérieure à celle qui a prévalu la dernière 

décennie.  

 

Type tènement  Surface totale  Nb logements  
Densité 

logts/ha  

Zone 2AU3 fermée Le Layet  1,25 40 à 50 32 à 40 

Zone 1AU3 le Pont  0,40 18 43 

Zone 1AU3 GREMDA (OAP)  4,5 330 77 

ANRU à 12 ans 0,63 164 260 

TOTAL 6.78 552 à 562  82 à 83 
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-  Une densification moins importante sur les petits tènements ou les 

divisions parcellaires potentielles dans les espaces pavillonnaires 

(tenant compte des sensibilités paysagères et des problématiques 

de limitation de lõimperm®abilisation des sols, et de 

dimens ionnement des accès qui ne permettent pas toujours 

dõabsorber des circulations accrues), mais qui reste avec 44 

logts/ha supérieure aux exigences du SCOT et plus de 2 fois 

supérieure s à felle existante dans ces tissus bâtis.  

Type tènement  Surface totale  
Nb 

logements  

Densité 

logts/ha  

"dents creuses" dans secteurs 

pavillonnaires  
5,34 220 41 

Divisions parcellaires potentielles  1,20 18 15 

Secteur centre de formation (R U) 1,19 100 84 

TOTAL 7.73 338 44 

Ainsi le PLU met en place une gradation des densités et des volumétries 

entre les espaces urbains plus denses du centre  et les espaces à 

dom inante pavillonnaire . 

Concernant les densités affichées, elles sont différentes de celles de 

lõanalyse du diagnostic qui a estimé une densité acceptable en fonction 

des sites et des paysages sans pr®juger du parti dõ®manegement du PLU. 

Ici les densités sont celles possibles par les règles mises en par le PLU. Ce 

nõest donc pas la même densité qui a  été appliquée dans ce s calculs que 

celle des analyses du diagnostic , sõagissant cette fois ci dõune obligation 

de densification des espaces au regard des exigences et de la loi Climat 

intervenue entre temps,  et de celles du SCOT et de lõ£tat. 

 

Concernant la garantie ¨ donner sur lõurbanisation des dents creuses, on 

rappelle que sõagissant de terrains priv®s (ce qui est le cas de lõensemble 

de ces parcelles) la commune ne peut garantir leur mise sur le marché et 

leur urbanisationé. Et effectivement aucun PLU ne peut garantir lõatteinte 

des objectifs en matière de production de logements, cela dépend de :  

. Lõattractivit® de la commune (¨ laquelle la municipalit® travaille 

depuis de nombreuses années, notamment par la requalification 

prioritaire du centre -ville et la qualité de ses équipements et 

services) . 

. Des dynamiques du marché immobilier  : la commune nõa pas la 

main sur ce sujeté 

. De la fiscalit® de lõimmobilier relevant de la comp®tence de 

lõ£tat. 

 

La requalification du parc vacant  : le volume d e logements vacants est 

restreint et correspond surtout à une vacance de rotation du parc ( environ  

de 6% du parc total de logements) et ne permet pas de répondre en 

quantité ni en qualité aux besoins en logements.  
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3.2 ë lõ®chelle des outils du PLU (OAP et r¯glement)  

Parmi les dispositions qui favorisent la densification, les OAP constituent le 

principal support dõencadrement des formes urbaines en compl®ment du 

règlement.  

Des orientations dõam®nagement et de programmation encadrent le 

développement ou le reno uvellement des secteurs potentiels de 

développement en imposant des formes urbaines différenciées selon la 

capacité des sites, leur insertion urbaine, et les sensibilités paysagères et 

des densités de construction assez fortes pour la commune :  

. Habitat intermédiaire mixé à des habitations familiales denses 

dans les secteurs de transitions des typomorphologies urbaines.  

. ë dominante dõhabitat collectif et dõinterm®diaire dense sur les 

sites plus intégrés à la centralité  (ANRU, GREMDA) 

Le tableau su ivant présente les capacités théoriques de construction les 

produits attendus  ainsi que les densités moyennes par secteurs.  

Il distingue  : 

- Les tènements de petite taille et généralement morcelés (issus soit 

de parcelles existantes, soit dõun potentiel de division parcellaire 

permettant des parcelles dõau moins 500 mİ apr¯s division 

parcellaire éventuelle). Ces secteurs sont peu propices à une 

densification. Les capacités en nombre de logements ont été 

calculées en fonction du nombre de tènement s et de leur surface, 

de leur situation dans le tissu urbain et non par application 

syst®matique dõune densit® th®orique. 

- Les tènements de taille significative et les zones U ou AU encadrées 

par les OAP et permettant dõenvisager une op®ration r®pondant 

aux objectifs dõorganisation urbaine, de mixité et de diversité 

résidentielle. Pour ceux -ci le potentiel estimé est celui relevant des 

orientations dõam®nagement ou de programmation. 

 

 

Nõont pas ®t® int®gr®s dans ces capacit®s th®oriques, les t¯nements 

concernés par les secteurs dõal®as impliquant une inconstructibilit® (zone 

rouge PPRi ou zones rouges de traduction de la carte des aléas ).  

Il ressort la possibilit® th®orique dõune production nouvelle dõenviron 900 

logements sans prise en compte de la rétention fonciè re et dans 

lõhypoth¯se o½ toutes les divisions parcellaires potentielles sont r®alis®es et 

construites ce qui appara ît peu probable.  Ramen® ¨ lõann®e cela 

rep résente environ 75 logeme nts potentiels par an.  

On peut rappeler que plus de la moitié de ces  tène ments sont intégrés 

dans lõenveloppe actuellement b©tie sur des sites sans enjeu agricole, ou 

environnemental significatif  (8.36 ha), contre 6.15 ha en extension de 

lõenveloppe b©tie. 

Enfin ces estimations ne comportent aucune prise en compte de la 

rétenti on foncière qui reste une réalité, la très large majorité de ces 

t¯nements ®tant d®j¨ constructibles dans lõancien PLU au regard de leur 

situation dans la partie actuellement urbanisée de la commune.  

Ces capacités  potentielles de 75 logements/an  constitue nt donc un 

intermédia ire entre les orient at ions du PLH (50 logements/an) et de ceux 

du SCOT inatteignables,  en 12 ans sur la commune.  

La densité résidentielle moyenne est un peu sup érieure à 60 logts/ha et en 

cela supérieure à celle prévue par le SCOT et c elle ayant prévalu ces 

dernières années.  
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Type tènement  Nb tènements  
Surface 

totale  
Nb logements  

Densité 

logts/ha  

"dents creuses" dans 

secteurs pavillonnaires  
28 5,34 220 41 

Divisions parcellaires 

potentielles  
13 1,20 18 15 

Zone 2AU3 fermée Le 

Layet  
1 1,25 40 à 50 32 à 40 

Zone 1AU3 le Pont  1 0,40 18 43 

Zone 1AU3 GREMDA 

(OAP)  
1 4,5 330 77 

Secteur centre de 

formation (R U) 
1 1,19 100 84 

ANRU à 12 ans 

 

0,63 164 260 

TOTAL 

 

14,51 890 à 900  61 à 62  
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4 La cohérence des orientations d'aménagement et de 

programmation avec les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement durables  

 

4.1 Les OAP 

Le PLU met en place des orientations dõam®nagement et de 

programmation sur plusieurs secteurs  à dominante résidentielle  : 

Le secteur de GREMDA  

Disposant dõune localisation strat®gique dans la ville, ¨ lõinterface entre le 

vieux village de Villefontaine, au Nord -Ouest, et le centre -ville au Sud -Est, 

entre le vallon du Layet, ¨ lõOuest (®tang de Fallavier), et le ruisseau de 

lõAillat, ¨ lõEst (®tang de Saint-Bonnet), ce périmètre se caractérise en 

outre par son positionnement dans le prolongement de lõAvenue Steve 

Biko (RD318), boulevard urbain paysager marquant lõentr®e de ville depuis 

lõacc¯s ¨ lõautoroute A43 ¨ lõEst. 

Cette situation fait du site un secteur de développement et de connexion 

urbaine identifi® comme strat®gique dans le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables,  

Lõobjectif de lõam®nagement du site doit r®pondre ¨ plusieurs enjeux :  

- La connexion entre les espaces b©tis qui lõentoure et en particulier 

le lien vers le centre en rénovation,  

- Lõam®nagement dõune grande coulée verte , support dõusage, 

- La production de l ogements dans une forme diversifiée en 

particulier sur le plan des formes urbaines en transition entre le 

centre ANRU de collectifs dense  , les quartier s pavillonnaires 

adjacents et lõancien village au b©ti regroup®, mais peu haut,  

- Une densification réside ntielle dans le ca dre de lõ®conomie de 

foncier , mais qui reste ¨ lõ®chelle du paysage, 

- Le d®veloppement dõ®quipements et services en 

accompagnement du développement résidentiel.  
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Le Pont 

Le site est situé en bordure de lõespace urbanis® ¨ dominante r®sidentielle 

et pavillonnaire desservi par la rue du pont.  

Il est occupé par une friche boisée qui domine la coulée verte du ruisseau 

du Turitin.  

Lõenjeu est de conforter lõoffre r®sidentielle avec une densification ¨ 

lõ®chelle du quartier pavillonnaire en intégrant la coulée verte. , par un 

traitement très arboré des franges du site au contact de ce corridor.  

Dans le PLU actuel les terrains sont déjà en zone urbaine. Pour préserver la 

qualité du Site et prendre en compte les e njeux environnementaux 

(corridor -PPRi) la commune a souhaité organiser l'urbanisation raisonnable 

de ce terrain par une OAP  
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Le centre en opération ANRU  

Le site est situé sur la centralité issue de la ville nouvelle , mais qui nõavait 

pas vraiment réussi à tenir ce rôle.  

 

Le projet de restructuration du centre -ville a pour principaux objectifs :  

. dõaccueillir de nouveaux habitants, par une offre de logement 

attractive, fondée sur la qualité du « vivre en ville » à proximité des 

équipements et services, et de favoriser les parcours résidentiels,  

. de donner au centre -ville un rayonnement commercial à 

lõ®chelle de lõagglom®ration et ¨ la mesure de la commune, 

. de valoriser la ville, marqu®e dõune image de ç ville nouvelle è, en 

réorganisant le tissu bâti et les espaces publics sur un mode 

contemporain porteur de qualit® dõusage et dõimage. 

Cette opération constitue un chantier primordial dont les premières 

opé rations finalisées , renouvellent fondamentalement les fonctions et 

lõambiance urbaines. Sa finalisation va encore n®cessiter plusieurs ann®es 

avec un rythme de commercial isation qui nécessit e de ne pas créer un 

marché concurrent à proximité. Le travail de rénovation se réalise îlot par 

îlot.  

LõOAP mise en place d®finit par îlot le programme et les formes urbaines 

attendues ainsi que les r®am®nagements dõespaces publics. 

 

 

En 2020 la commune a fait un plan de merchandising sur le centre 

permettant dõ®valuer la programmation des commerces et services. 

Cõest cette programmation qui est inscrite dans les secteurs dõOAP du 

centre.  
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4.2 La cohérence des orientations d'aménagement et 

de programmation avec le PADD  

Le tabl eau ci -après identifie pour chaque axe du PADD la cohérence 

recherchée par les OAP . 

 

 

  

Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

Lõambition g®n®rale : Conforter Villefontaine 

en tant que polarit® majeure ¨ lõ®chelle du 

bassin de  vie  

 

Les OAP en encadrant les principaux sites  de d®veloppement r®sidentiel par une densification accrue vont participer ¨ lõaccroissement 

de la production de logements en nombre significatif par rapport à la production des dernières années.  

Un accueil 

démographique 

renforcé : vers une offre 

en logem ents qui 

favorise les parcours 

résidentiels et la mixité 

sociale et 

générationnelle  

 

Renouer avec la 

croissance 

démographique 

pour conforter le 

caractère de 

centralité de la 

commune  

 

Lõensemble des OAP d®veloppent les axes de coh®rence suivants :  

- Conforter les logements de lõespace d®j¨ b©ti par densification accrue , mais adaptée aux sites et donc engager une 

augmentation des capacit®s dõaccueil. Leur mise en place contribue ainsi à favoriser une capacité de production de logements 

correspondant aux besoins démographiques et aux typologies de logements recherchées.  La très large majorité des OAP 

concerne des tènements proches du centre ou dans le cent re et facilite ainsi la densification résidentielle.  

- Développer des quartiers de qualité résidentielle  : liaisons aux espaces de centralité en modes doux, maintien des valeurs 

patrimoniales b©ties et paysag¯res, d®veloppement dõespaces collectifs de proximité, espaces privatifs extérieurs liés aux 

logements (dans le cas notamment de lõhabitat interm®diaire) 

Accroître la 

production de 

logements pour 

favoriser la 

diversification de 

lõhabitat  

 

Lõensemble des OAP par la diversit® des formes urbaines pr®conis®es allant de lõhabitat collectif dans les secteurs plus denses, habitat 

interm®diaire, habitat individualis® dense en compl®ment de lõoffre pavillonnaire existante (et encore possible dans les dents creuses des 

quartiers pavillonnaires) p ermettent de diversifier lõaccueil des habitants et de favoriser la continuit® des parcours r®sidentiels. 

La diversit® de la gamme de lõoffre r®sidentielle recherch®e doit aussi permettre de favoriser la diversit® sociale et g®n®rationnelle et 

offr e une alternative abordable et qualitative par le d®veloppement accru de lõhabitat interm®diaire, dans un marché immobilier qui 

appara ît plutôt standardisé (collectif ou individuel)  

La qualité résidentielle, environnementale recherchée par le PADD trouve un e traduction dans les OAP par des formes urbaines 

int®gr®es et le maintien dõespaces verts de proximit®. Les obligations significatives de  densit®s v®g®tales sont aussi int®gr®es dans lõOAP 

de façon à préserver des espaces végétalisés de taille significati ve au sein du tissu bâti  et participer à la qualité résidentielle.  
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Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

Favoriser lõ®mergence 

de logements 

économes en foncier et 

sõadaptant aux besoins 

de développement et à 

la réceptivité des  sites.  

Le projet de 

développement 

passe par une 

poursuite de la 

maîtrise de la 

consommation 

foncière.  

Les typologies urbaines induites par les OAP am¯nent une densification tout en restant ¨ lõ®chelle des sites dõaccueil, et ¨ leur capacit é 

dõaccueil (r®seaux, assainissements, acc¯s).  

Ainsi la densité brute globale générée par les OAP est supérieure à 80  logements/ha en cohérence avec le PADD  qui indique une 

densité minimale de 40 logts/ha.  

En cohérence avec le PADD, les OAP ont défini des  formes urbaines permettant une inscription dans les sites en prévoyant des transitions 

dans les densités, les volumétries, les épannelages en fonction des sites avoisinants afin de faciliter leur intégration dans  les quartiers où 

elles se situent.  

La localisation 

prioritaire des 

développements 

résidentiels  

 

Le choix des secteurs dõOAP a ®t® men® ¨ partir dõune analyse de la capacit® des r®seaux pr®sents (ou programm®s), de lõaccessibilité, 

des contraintes topographiques, paysagères, de la taille significative des tènements favorables à une meilleure ma îtrise de  

lõurbanisation. Il a privil®gi® en traduction du PADD les secteurs inscrits comme prioritaires :  le secteur de renouvellement urbain du 

centre -ville et les secteurs de taille significative inscrits dans lõespace urbanis® fl®chant GREMDA) 

 

La structure urbaine : 

Faciliter les 

déplacements en 

modes actifs et 

notamment les 

connexions entre les 

pôles fonctionnels de la 

commune  

 

Des connexions 

interpolarités 

renforcées et 

apaisées  

Les OAP quand elles concernent des tènements de taille significative , permettant de relier des secteurs bâtis avoisinants, prévoient une 

hi®rarchisation des espaces et le d®veloppement de maillages en modes doux de fa­on ¨ raccourcir la maille de lõîlot ¨ lõ®chelle des 

piétons notamment.  

Les sites de développement prévus par le PLU sont tous situés soit dans le centre (OAP ANRU) soit à proximité immédiate (Gr em da)  soit à 

proximité (Le Pont ). Ils b®n®ficient ainsi dõune proximit® des équipements structurants , services et commerces . Des parcours en modes 

doux s®curis®s facilitant lõaccessibilit® des quartiers avoisinants en rendant ces op®rations perm®ables sont pr®vus pour les tènements de 

taille significative ou pour les îlots « étanches  è. Ils permettent dõoffrir une alternative au déplacement automobile en particulier pour se 

rendre vers les équipements et les commerce s. 



 

Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Justifications des choix - Tome 2       30 

 

 

 

 

 

 

 

  

Conforter les emplois locaux en équilibre 

avec les fonctions de centralité  

 

Les secteurs de développement économique ne sont pas concernés par les OAP. En effet ils sont tous soit déjà aménagés, soit en cours 

dõurbanisation, soit inscrits dans une ZAC avec les cahiers des charges de cession des terrains. Ils sont ma´tris®s par la collectivité (La 

CAPI) qui gère ces espaces.  

Un développement 

accompagné par 

lõ®volution des 

équipements, des 

services et de lõoffre de 

loisirs 

 Lõensemble des OAP concerne des secteurs d®j¨ ®quip®s qui vont permettre dõassurer un d®veloppement ¨ partir dõinvestissements 

déjà réalisés en matière de réseaux, voiries et équipements publics.  

 

Renforcer la présence 

de la nature en ville 

pour améliorer le 

fonctionnement 

écologique et la qualité 

de vie  

 

 Cet axe constitue un des points importants des OAP qui prévoient :  

¶ Une préservation des éléments paysagers présents (alig nements arborés par exemple)  

¶ La mise en place de formes urbaines plus denses que celles avoisinantes, mais assurant les transitions paysagères avec les 

secteurs adjacents, lõint®gration dõespaces v®g®talis®s de proximit®, la valorisation des ®l®ments de patrimoine bâti ou végétal  

¶ La prise en compte des points de vue depuis les axes bordant les sites : ordonnancements bâtis permettant de développer un 

paysage plus urbain, d®calages de volum®trie et ruptures dans le b©ti pr®conis®s pour lõhabitat interm®diaire. 

¶ La programmation d'espaces collectifs de "respiration" pour créer des quartiers agréables à vivre et attractifs.  

¶ Lõam®nagement de trames vertes de proximit®, la mise en place dõespaces v®g®talis®s en lisi¯res (franges paysag¯res) ou en 

cïur dõîlot.  

Les sites dõOAP ne concernent pas des secteurs de r®servoir de biodiversit® ou de corridor ®cologique fonctionnel.  Globalement il nõy a 

donc pas dõimpact n®gatif de lõurbanisation des OAP. À lõinverse, les OAP pr®voient dans le cadre des am®nagements lõam®nagement 

dõespaces propices ¨ la nature de proximit® : am®nagement des trames v®g®talis®es de proximit®. 

Gérer les impacts des 

risques et des nuisances 

sur la population  

 
Les OAP prévoient  

¶ La prise en compte des problématiques de ruissellement pluvial  par la mise en place dõorientations favorisant une gestion de 

lõeau au plus pr¯s du cycle de lõeau, et par limitation de lõimperm®abilisation (maintien dõespaces v®g®talis®s).  

¶ La prise en compte des risques  : les sites dõOAP ne sont pas inscrits dans des  sites de risques moyens ou forts. Seul le site de 

GREMDA est concerné par un risque résiduel de ruissellement . De plus les OAP prévoient des espaces végétalisés de pleine 

terre permettant de limiter les phénomènes de ruissellement et participent à la pris e en compte du risque inondation en aval.  

Participer à la transition 

énergétique  

 

 Les OAP prévoient  

Lõaccompagnement du changement climatique en imposant aux nouvelles op®rations de construction une v®g®talisation en pied de 

construction, une végétalisation accrue des espaces, des dispositifs de protection solaire des façades, une exposition majoritaire au sud 

favorable ¨ la production dõENR solaire 
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5 La nécessité des dispositions édictées par le règlement 

pour la mise en ïuvre du projet d'aménagement et de 

développement durables  

 

5.1 Le règlement écrit  

Les destinations des constructions, usage des sols et natures 

dõactivit® 

Les dispositions du règlement prévoient  plusieu rs types de zones U en 

fonction des destina tions et sous destinati ons autorisées. Ces zones 

correspondant à  : 

. U1 : centralité  principale  

. U2 : centralité secondaire  

. U3 : quartier à dominante résidentielle  

. U4 : Secteur ¨ dominante dõ®quipements 

. U5 : secteur ¨ dominante dõactivit®s de production (dont 

artisanat)  

. U6 : secteu r correspondant au « campus de la construction 

durable»  

. U7 : secteur dõaccueil ®conomique ¨ dominante dõactivit®s 

commerciales  

. U8 : secteur spécifique du « village de marques »  

. U9 secteur ¨ dominante dõactivit®s touristiques et de loisirs. 

 

Pour les zones AU, le PLU met en place plusieurs types de zones  :  

. 2AU3 : secteur ferm® ¨ lõurbanisation ¨ dominante r®sidentielle , 

nécessitant une évolution  du PLU en vue de son ouverture.  

. 1AU3 : secteur ouvert  ¨ lõurbanisation ¨ dominante r®sidentielle , 

urb anisable ¨ lõapprobation du PLU.

 

 

 

 

Le PLU prévoit aussi : 

. La préservation des espaces agricoles avec la zone A,  

. La pr®servation des espaces dõint®r°t ®cologique et paysager 

avec la zone N. Cette zone comporte des secteurs NL destinés 

aux aménagements de loisirs, des secteurs N j correspondant aux 

secteurs de jardins partagés, et des zones Ne dédiées à la gestion 

des ®quipements en particulier ceux destin®s ¨ lõaccueil des gens 

du voyage.  

Le tableau ci -après synthétise ces occupations autorisées ou interdites :  

. V : autorisé sans condition  

. Vn : autorisé sous condition  

. X : interdit  

Certaines occupations sont limitées en  taille ou en proportion selon les 

zones pour limiter les ®ventuels conflits dõusage 

Ces limitations reportées dans le tableau sont les suivantes  : 
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N° 1 : Les constructions de la sous -destination industrie sont autorisées dans 

la limite dõune surface de plancher totale de 200mİ. En cas dõextension 

dõune construction existante de la sous-destination industrie celle -ci est 

admise dans la limite dõune surface de plancher totale de 200mİ 

(comprenant lõexistante et lõextension 

N°2 : Les ICPE soumises à décla ration ne sont autorisées que dans le cas 

dõune extension dõune ICPE existante. 

N°3 : Les constructions de la sous destination Artisanat et commerce de 

détail sont autorisées dans les conditions suivantes  : seules les extensions 

des activités existantes de  la sous-destination Artisanat et commerce de 

détail est autorisée dans la limite de 30% de la surface de plancher 

existante avant travaux et jusquõ¨ 300mİ de surface de plancher totale. 

N°4 : Les constructions de la sous -destination restauration sont auto risées 

uniquement dans la zone 1AU3 de GREMDA.  

N°5 : La sous-destination Restauration est autorisée dans les conditions 

suivantes  : seules les extensions des activités existantes de la sous 

destination restauration est autorisée dans la limite de 30% de la  surface 

de plancher existante avant travaux.  

N°6 : La sous-destination Activités de services où s'effectue l'accueil d'une 

clientèle est autorisée uniquement dans les conditions suivantes  :  

- Pour les extensions des activités existantes de la sous destinat ion 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle. Dans ce 

cas lõextension est autoris®e dans la limite de 30% de la surface de 

plancher existante avant travaux et jusquõ¨ 200 mİ de surface de 

plancher totale.  

- Les nouvelles implantations de  la sous-destination Activités de 

services où s'effectue l'accueil d'une clientèle sont autorisées dans 

la limite de 200 m² de surface de plancher totale.  

N°7 : Les constructions de la sous -destination industrie sont autorisées dans 

la limite de 25m² de su rface de plancher  

N°8 : Les constructions de la sous -destination bureau sont autorisées dans 

la limite de 25m² de surface de plancher  

N°9 : Les constructions de la sous -destination logement sont autorisées 

uniquement dans le cas dõextension de logements existants. Cette 

extension est limitée à 30% de la surface de plancher existante et dans la 

limite de 150m² de surface de plancher totale.  

N°10 : Les constructions de la sous -destination restauration sont autorisées 

uniquement dans le cas où ils sont liés ou  apportent un complément 

fonctionnel aux ®quipements dõint®r°t collectif et services publics. 

N°11 : Les ICPE soumises à autorisation et à enregistrement ou à 

déclaration sont admises dans le cas où ils sont liés ou apportent un 

complément fonctionnel aux ®quipements dõint®r°t collectif et services 

publics.  

N°12 : Les constructions de la sous -destination «  Artisanat et commerce de 

détail  » sont admises uniquement dans les conditions suivantes  :  

- Pour lõextension des constructions existantes de la sous-destination 

« Artisanat et commerce de détail  ». Cette extension est limitée à 

10% de la surface de vente existante avant travaux.  

- Pour les locaux dõexposition vente des activit®s pr®sentes. Dans ce 

cas ces locaux sont limités à 150m² de surface de ve nte  

N°13 : Les constructions de la sous -destination «  Artisanat et commerce de 

détail  » sont admises uniquement dans les conditions suivantes  : 

- Lõimplantation de commerces dõun ou plusieurs commerces pour 

une surface de vente globale de moins 300 m² est in terdite.  

- Dans les nouveaux projets, une galerie marchande associée à une 

grande ou moyenne surface alimentaire ou hypermarch® quõelle 

soit intégrée au bâti du commerce principal , ou détachée avec 

des bâtiments indépendants est limitée à 2 unités commerciales et 

2500m² de surface de plancher maximum  

N°14 : Les constructions de la sous -destination Artisanat et commerce de 

détail sont autorisées uniquement dans le cas où ils sont liés ou apportent 

un complément fonctionnel aux activités de loisirs et  de tourisme, ou sõils 

sont liés à la commercialisation des produits agricoles dans le cadre des 

circuits courts. La surface de vente doit être supérieure à 300m².  
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N°15 : Les logements et les annexes sont admis dans les conditions 

suivantes  

- Les annexes ( hors piscines) sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes  : dans la limite de 40mİ dõemprise au sol au 

total des annexes et situées à moins de 20 m de la construction 

principale (distance mesur®e au point le plus proche de lõannexe) 

- Les piscine s sont admises si elles sont situées à moins de 20 m de la 

construction principale (mesurés au point le plus proche du bord 

du bassin)  

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, 

adaptations et réhabilitations dans le volume existant.  

- Pour les logements existants présentant avant travaux au moins 45 

mİ dõemprise au sol, sont autoris®es les extensions dans la limite de 

30% de surface de plancher existante avant travaux et de 200m² 

de surface de plancher totale (existant + extension).  

- Les nouvea ux logements sont admis uniquement lorsquõils 

constituent des logements de fonction n®cessaires ¨ lõexploitation 

agricole.  

N°16 : Les ICPE soumises à autorisation, enregistrement et déclaration sont 

admises uniquement lorsquõelles sont agricoles. 

N°17 : Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 

leurs délégataires sont admis dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'el les ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  Toutefois les dispositifs 

de production photovoltaïque au sol sont interdits.  

 

 

N°18 : Les logements et les annexes sont admis dans les conditions 

suivantes  

- Les annexes (hor s piscines) sont admises dans les conditions 

cumulatives suivantes  : dans la limite de 40mİ dõemprise au sol au 

total des annexes et situées à moins de 20 m de la construction 

principale (distance mesur®e au point le plus proche de lõannexe) 

- Les piscines sont admises si elles sont situées à moins de 20 m de la 

construction principale (mesurés au point le plus proche du bord 

du bassin)  

- Pour les logements existants sont admis les aménagements, 

adaptations et réhabilitations dans le volume existant.  

- Pour les logements existants présentant avant travaux au moins 45 

mİ dõemprise au sol, sont autoris®es les extensions dans la limite de 

30% de surface de plancher existante avant travaux et de 200m² 

de surface de plancher totale (existant + extension).  

- Les changemen ts de destination sont autorisés uniquement pour 

les bâtiments identifiés sur le document graphique au titre de 

lõarticle L151-11 du code de lõurbanisme d¯s lors quõils ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site.  

N°19 : Les abris de jardins sont autoris®s dans la limite dõune emprise au sol 

maximale de 10m² et de 2.50m de hauteur mesurée au point le plus haut 

de la construction  

N°20 : Pour les exploitations agricoles professionnelles, les seuls dépôts de 

végétaux s ont autorisés.  
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 Ces différenciations sont mises en place pour répondre aux ob jectifs du 

PADD en matière de  diversification urbaine des es pa ces bâtis ou de 

Destination  Sous destination  
 Secteur  

U1 U2 U3 U4 U5 U6 U7 U8 U9 2AU3 1AU3 A AP N Ne Nj NL1 NL2 

H
a

b
it
a

ti
o

n
 Logement  V V V V*9 V*9 X X X X X V V*15 V*15 V*18 X X X X 

Hébergement  V V V V X V X X X X V X X X X X X X 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a
c
ti
v
it
é

s
 d

e
 

s
e

rv
ic

e
 

Artisanat et commerce 

de détail  V V V*3 X V*12 X V*13 V V*14 X X X X X X X X X 

Restauration  V V V*5 V*10 V X V V V X V*4 X X X X X X X 

Commerce de gros  X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Activités de services où 

s'effectue l'accueil d'une 

clientèle  
V 

V V*6 X V X X V V X X 
X X X X X X X 

Hôtels V V X V V X V V V X X X X X X X X X 

Autres hébergements 

touristiques  V V X V V X V V V X X X X X X X X X 

Cinéma  V V X V X X X X X X X   X X X X X 

£
q
u
i
p
e
m
e
n
t
s
 
d
õ
i
n
t
®
r
°
t
 
c
o
l
l
e
c
t
i
f
 
e
t
 

s
e

rv
ic

e
s
 p

u
b
lic

s
 

Locaux et bureaux 

accueillant du public des 

administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

V V V V V V V X X X V X X X X X X X 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

V V V V V X X X X V V V* 17 V* 17 V*17 V*17 V*17 V*17 V*17 

Établissements 

dõenseignement, de 

sant® et dõaction sociale 
V V V V V V X X X X V X X X X X X X 

Salles dõart et de 

spectacles  V V V V X X X X V X V X X X X X X X 

Équipements sportifs  V V V V X X X X V X V X X X X X X V 

Autres équipements 

recevant du public  V V V V X X X X X X V X X V*17 V V*17 X X 

E
x
p
lo

it
a
ti

o
n

 

a
g
ri
c
o

le
 

e
t 

fo
re

s
ti
è

re
 Exploitation agricole  X X X X X X X X X X X V X X X X X X 

Exploitation forestière  X X X X X X X X X X X V X X X X X X 

A
u

tr
e

s
 

a
c
ti
v
it
é

s
 

d
e

s
 

s
e

c
te

u
rs

 

s
e

c
o

n
d
a
ir
e

 

o
u

 t
e

rt
ia

ir
e

 Industrie  V* 1 V*1 V*7 X V V X X X X X X X X X X X X 

Entrepôt  X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Bureau  V V V*8 X V V X X V X X X X X X X X X 

Centre de congrès et 

dõexposition V V X V V X X X V X X X X X X X X X 



 

Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Justifications des choix - Tome 2       35 

développement (zones U et AU en fonction) des sect eu rs fléchés par le 

PADD. Ainsi :  

- Les secteurs de centralité numérotés 1 et 2 permettent  dõaccueillir 

une diversité des fonctions (logements, commerces, éq uipements, 

services, etc.). Ils r®pondent ¨ lõobjectif du PADD de renforcer la 

centralité principale et les centralités de quartiers comme pôles 

dõanimation de la commune. La zone U2 de centralité secondaire 

correspond aux secteurs présentant déjà des comm erces et des 

services et ce depuis lõorigine de la ville nouvelle. Leur p®rim¯tre 

est très restreint. Cette zone correspond à un axe du PADD de 

maintenir des pôles de proximité . 

- Les secteurs plutôt à dominante résidentielle  (U3 et AU3). Ils sont 

plutôt des tinés à valoriser cette fonction sans accueillir de 

nouvelles activités qui iraient en contradiction avec le 

renforcement des centralités (comme les commerces qui ne sont 

pas admis dans ces zones). Ils permettent de mettre en ïuvre les 

objectifs du PADD de  développer une offre en logements plus  

importante.  

- Les secteurs 4 ¨ vocation dõ®quipements sont mis en place sur les 

t¯nements dont cõest la vocation principale pour pr®server un 

foncier dédié. Par ailleurs pour accompagner le développement 

résidentiel ou  économie, les équipements sont autorisés dans 

toutes les zones U et AU. Il sõait de traduire lõorientat ion 6.2 du PADD 

qui stipule «  Le PLU doit permettre le renforcement, lõ®volution de 

lõexistant et lõaccueil des ®quipements, afin de r®pondre aux 

besoins  de la population du bassin de vie et aux différentes 

fonctions de la ville  » 

 

En matière économique le PLU différencie des sites en fonction d es 

vocations qui sont affirmées dans le PADD  à son orient at ion 5 , avec des 

sec teurs à dominante commerciale comme le village de marques 

marqué par  des destinations spécifiques (U8) , le carré Cruisilles avec deux 

secteurs  : lõun destin® ¨ lõartisanat, aux services et ¨ lõindustrie (U5) et 

lõautre plutôt à vocation commerciale (U7), un secteur  spécifique pour le 

campus de la construction durable (U6) et enfin un secteur  dédié aux 

activités de loisirs et au  tourisme (U9) sur les carrières du Lémand en 

complémentarité du village de marques adjacent.  

 

Ces distinctions dans les destinations  permettent de mieux cibler lõaccueil 

des espaces économ iques de la commune et ainsi de répondre aux 

objectifs quali tatifs définis par le PADD.  

Les zones agricoles A sont des secteurs dédiés à la production agricole.  

Ces zones sont strictement d®di®es ¨ lõactivité économique agricole. Sont 

admises uniquement  : 

¶ Les constructions dõhabitations et les constructions techniques 

nécessaires aux exploitations agricoles professionnelles. Le 

caractère professionnel a été défini dans les dispositions générales 

de faç on ¨ ®viter le mitage de lõespace agricole. 

¶ La gestion des habitations existantes (extension des habitations 

dans la limite de 30 % de la surface de plancher existante, les 

annexes et piscines en taille limitée).  

La zone A ne prévoit pas de STECAL (secteu r de taille et de capacité 

dõaccueil limit®es). Aucun changement de destination nõest mis en place. 

Une zone Ap au nord de la commune correspond aux s ec teu rs 

dõoccupation agricole sur le Marais. 

Les zones N (naturelles)  

Les zones naturelles N sont des sect eurs de protection des espaces naturels 

et des fonctionnalités écologiques.   

Elles sont dédiées à la préservation des milieux naturels, des paysages 

(ceux -ci pouvant être bâtis ponctuellement). La large majorité de ces 

zones est aussi inapte au développeme nt en raison de la faiblesse des 

acc¯s (voiries, absence ou insuffisance de r®seaux dõassainissement, 

insuffisance des r®seaux ®lectriques, absence dõ®quipements publics). 

Dans ces secteurs il nõest pas programm® le renforcement de ces 

infrastructures ¨ lõéchéance du PLU.  

Aussi les zones N, nõautorisent aucune construction nouvelle en dehors de 

la gestion des habitations existantes dans les mêmes conditions que la 

zone agricole (extension des habitations dans la limite de 30 % de la 

surface de plancher exi stante, les annexes et piscines en taille limitée).  

La zone N met en place  deux types de  STECAL (secteur de taille et de 

capacit® dõaccueil limit®es) :  

¶ Nj: pour gérer les jardins familiaux existant s et permettre la 

construction dõabris de jardins limit®s ¨ 10mİ dõemprise au sol 
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¶ Les zones Ne mise en p lace sur les deux sites dõaccueil des gens du 

voyage et autoris an t les équipements nécess ai res à cet accueil.  

¶ NL2 : dédiées aux équipements sportifs et de loisirs  

À noter que les zones N L1 ne sont pas des STECAL nõautorisant pas de 

nouvelles constructions  autres que celles de la zone N, mais elles sont  

fléchée s pour des aménagements de loisirs et correspond au parc du 

Vellein . Seule la zone N L2 est un STECAL. 
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Volumétrie et implantations des constructions et traitement 

en vironnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions . 

Afin de répondre aux objectifs qualitatifs du PADD à la fois en matière  de  : 

- préservation des formes urbaines de certains secteurs,  

- de « facilitation  » des évolutions sur place e t des nouvelles 

implantations pour les équipements et les activités,  

- de densification qualitative dõautre part,  

- de renforcement des trames vertes urbaines.  

Le PLU utilise la règle graphique  pour les zones U et AU  qui permet de 

dissocier les formes urbaine s des destinations des sites et permet de mieux 

correspondre aux  spécificités recherchées pour chaque secteur.  

 

Les principaux secteurs  sont les suivants  :  

A : Les secteurs de prescriptions spécifiques aux formes urbaines historiques 

dominantes  

B : Les secteurs de prescriptions spécifiques aux formes urbaines à 

dominante pavillonnaire  

Bõ : Les secteurs de prescriptions sp®cifiques aux formes urbaines 

spécifiques au secteur du Pont.  

C : Les secteurs de prescriptions spécifiques aux formes urbaines à 

domi nante dõhabitat collectif. Toutefois dans ce secteur C, sur les îlots 

identifi®s dans le cadre de lõANRU par les OAP, la hauteur est d®finie dans 

les OAP. 

D : Les secteurs de prescriptions spécifiques aux grands ensembles 

dõ®quipements 

E :  Les secteurs de  prescriptions sp®cifiques aux ensembles dõactivit®s 

économiques.  

F :  Les secteurs de prescriptions spécifiques aux activités économiques au 

village de marques  

 

 

 

G : les secteurs de prescriptions spécifiques liées au secteur de Gremda  

 

 

Les principales r ègles sont résumées dans les tableaux suivants  :  
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Pour les zones U et AU  : 

Secteur  Hauteurs  Type d  õimplantations Végétalisation  

A 

Dans une bande dõimplantation 

principale en front de voie (20 m 

de profondeur depuis lõalignement 

de la voie), les hauteurs des 

constructions principales seront au 

minimum de R+1 et 6m ¨ lõ®gout 

du toit et au maximum de R+2 

+combles et 9m ¨ lõ®gout du toit. 

Au -delà de cette bande 

dõimplantation principale, les 

hauteurs des constructions 

principales seront au maximum de 

R+2 +combles et 9m ¨ lõ®gout du 

toit sans excéder le niveau du 

bâtiment existant sur rue.  

Dans une bande dõimplantation principale en front de voie (20 m de profondeur mesur®s 

depuis lõalignement de la voie), les constructions sõimplanteront avec une fa­ade dans 

une bande de 0 m ¨ 5m ¨ compter de lõalignement de la voie.  

De plus le sens de la plus grande longueur de la construction ou du fa îtage sera parallèle 

ou perpendiculair e ¨ la voie, sauf en cas dõextension dõune construction implant®e 

diff®remment, dans ce cas lõextension pourra °tre r®alis®e dans la continuit® de lõexistant 

 

Dans une bande dõimplantation principale en front de voie (20 m de profondeur mesur®s 

depuis lõalignement de la voie), les constructions sõimplanteront : 

- Sur au moins une limite séparative latérale donnant sur la voie.  

- En cas dõimplantation sur une seule limite s®parative lat®rale donnant sur la 

voie, le retrait de la construction vis à) vi s de lõautre limite lat®rale donnant sur 

la voie sera au moins égal à H/2 minimum 3m.  

 

Dans une bande dõimplantation secondaire (au-delà de la bande principale des 20m) 

les constructions sõimplanteront :  

- Soit en retrait des limites séparatives. Dans ce c as le retrait est au moins égal à 

H/2 minimum 3m.  

Soit sur limite séparative. Dans ce cas la hauteur mesurée sur la limite séparative et sur 

une profondeur minimale de 3 m vis -à -vis de la limite ne peut excéder 3,50m au plus haut 

de la construction.  

Pour toute op®ration dõam®nagement et de 

construction neuve à partir de 10 logements créés , 

il est impos® la r®alisation dõespaces communs 

végétalisés. Les accès, les abords des voiries, les 

aires collectives dõagr®ment, devront °tre 

v®g®talis®s : arbres dõalignements le long des voies, 

espaces végétalisés de pleine terre de type couvre -

sol, bosquets dõarbustes. Cette v®g®talisation doit 

sõinscrire dans un projet paysag®. 

Il est exigé un coefficient de biotope dans la 

proportion dõau moins 10% de la surface de la 

parcelle. Cette proportion nõest pas exig®e en cas 

dõop®ration de renouvellement urbain, dans ce cas 

la proportion dõespace de pleine terre v®g®talis®e 

ne pourra pas être inférieure à celle existante avant 

lõop®ration.  

B 

Les hauteurs des constructions 

principales sont limitées à R+1 

+combles et 6 m ¨ lõ®gout du toit. 

Un retrait minimal de 5 m est exig®, mesur® depuis lõalignement de la voie. 

Il est imposé :  

- Une implantation en retrait de 3m des limites séparatives ou en contiguïté bâtie  

par rapport à celle de la construction voisine et de la hauteur maximale autorisée.  

- Sans contiguïté bâtie, une implantation est possible sur limite séparative. Dans 

ce cas la hauteur mesurée sur la limite séparative et sur une profondeur de 3 m vis-à -vis 

de la limite ne peut excéder 3,50m au plus haut de la construction. Dans ce cas 

lõimplantation sur limite s®parative est limit®e ¨ un lin®aire de 8m sur la limite s®parative 

concern ée.  

Pour toute op®ration dõam®nagement et de 

construction neuve à  partir de 10 logements créés , 

il est impos® la r®alisation dõespaces communs 

végétalisés. Les accès, les abords des voiries, les 

aires collectives dõagr®ment, devront °tre 

v®g®talis®s : arbres dõalignements le long des voies, 

espaces végétalisés de pleine  terre de type couvre -

sol, bosquets dõarbustes. Cette v®g®talisation doit 

sõinscrire dans un projet paysag®. 

Il est exigé un coefficient de biotope dans la 

proportion dõau moins 30% de la surface de la 

parcelle. Cette proportion nõest pas exig®e en cas 

dõopération de renouvellement urbain, dans ce cas 

la proportion dõespace de pleine terre v®g®talis®e 

ne pourra pas être inférieure à celle existante avant 

lõop®ration. 
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Bõ 

Les hauteurs des constructions 

principales sont limitées à R+1 

+combles et 6 m à lõ®gout du toit. 

Un retrait minimal de 3 m est exig®, mesur® depuis lõalignement de la voie. 

 

Il est imposé :  

- Une implantation en retrait de 3m des limites séparatives ou en contiguïté bâtie 

par rapport à celle de la construction voisine et de la hauteur maximale autorisée.  

- Sans contiguïté bâtie, une implantation est possible sur limite séparative. Dans 

ce cas la hauteur mesurée sur la limite séparative et sur une profondeur de 3 m vis -à -vis 

de la limite ne peut excéder 3,50m au plus haut de la c onstruction. Dans ce cas 

lõimplantation sur limite s®parative est limit®e ¨ un lin®aire de 8m sur la limite s®parative 

concerné e. 

Pour toute op®ration dõam®nagement et de 

construction neuve à partir de 10 logements 

créés , il est impos® la r®alisation dõespaces 

communs végétalisés. Les accès, les abords des 

voiries, les aires collectives dõagr®ment, devront 

°tre v®g®talis®s : arbres dõalignements le long des 

voies, espaces végétalisés de pleine terre de type 

couvre -sol, bosquets dõarbustes. Cette 

végétalisat ion doit sõinscrire dans un projet 

paysagé.  

Il est exigé un coefficient de biotope dans la 

proportion dõau moins 30% de la surface de la 

parcelle.  

C 

Les hauteurs sont limitées à 16m à 

lõ®gout du toit. 

Dans le cas dõune construction 

mobilisant la hauteur maximale, le 

dernier niveau est en attique, ne 

dépasse pas 50% de la surface de 

plancher du niveau inférieur direct 

et comprend un retrait minimal de 

3m de la façade sur au moins une 

façade. En cas de retrait sur une 

seule façade , ce sera la plus 

longue du bâtiment.  

Dans le secteur C intégré dans le 

périmètre ANRU la hauteur 

maximale est limitée à la côte NGF 

de 288 m ¨ lõ®gout du toit. Il est 

aussi rappelé, pour les îlots 

identifi®s dans le cadre de lõANRU 

par les OAP, la hauteur est définie 

dans l es OAP. 

Les constructions sõimplanteront de la fa­on suivante : 

- En cas dõorganisation dõensemble, une implantation des fa­ades ¨ 

lõalignement sur rue est possible 

- En cas dõextension du b©ti existant, la fa­ade sur rue pourra sõimplanter avec 

un retrait coh®rent avec le retrait de lõexistant 

Dans les secteurs d®j¨ b©tis et pr®sentant une unit® dõaspect, lõimplantation des 

constructions et des extensions sera homog¯ne avec lõimplantation des constructions 

avoisinantes  

 

Les constructions sõimplanteront de la façon suivante  : 

- La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de 

la limite parcellaire (mesurée au niveau de sol) qui en est le plus rapproché doit 

être à minima égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces de ux 

points.  

Dans le secteur ANRU dont les îlots sont d®limit®s dans le cadre des OAP, lõimplantation 

est définie dans les OAP (fiches îlots) 

Pour toute op®ration dõam®nagement et de 

construction neuve à partir de 10 logements 

créés , il est imposé la réalis ation dõespaces 

communs végétalisés avec des arbres de haute 

tige et des espaces enherbés pour créer des îlots 

de fraîcheur. Les accès, les abords des voiries, les 

aires collectives dõagr®ment, devront °tre 

v®g®talis®s : arbres dõalignements le long des 

voies, espaces végétalisés de pleine terre de type 

couvre -sol, bosquets dõarbustes. Cette 

v®g®talisation doit sõinscrire dans un projet 

paysagé. Une aire de compostage sera prévue.  

Il est exigé un coefficient de biotope dans la 

proportion dõau moins 30% de la surface de la 

parcelle. Dans le secteur C intégré dans le 

périmètre ANRU le coefficient de biotope est 

dans la proportion dõau moins 15% de la surface 

de la parcell e. 
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D Non réglementé  

Implantation libre  aux voies et aux limites  Les espaces libres proches des voies seront traités 

en espaces dõaccueil : engazonnement, 

plantations, etc.  

E 

Les hauteurs des constructions sont 

limit®es ¨ 15 m ¨ lõ®gout du toit  

Un retrait minimal de 6 m ¨ compter de lõalignement de la voie est exig®. 

 

Les constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 5 m par rapport ¨ la limite 

séparative considérée lorsque celle -ci constitue une limite du secteur E considéré.  

Si la limite s®parative consid®r®e est ¨ lõint®rieur du secteur E consid®r®, lõimplantation 

est possible sur la limite séparative considérée.  

Les espaces proches des voies seront traités en 

espaces dõaccueil : engazonnement, 

plantations, etc. sur une largeur minimale de 3 m 

¨ compter de lõalignement de la voie. Les 

stockages et stationnements ne sont pas admis 

dans cette bande, seuls les accès sont admis.  

Les stockages seront accompagnés par des 

plantations dõesp¯ces vari®es. 

F 

La hauteur des constructions est 

limit®e ¨ 30 m ¨ lõ®gout du toit 

Un retrait minimal de 6 m ¨ compter de lõalignement de la voie est exig®. 

 

Les constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 5 m par rapport à la limite 

séparative considérée lorsque celle -ci constitue une limite du secteur F considéré.  

Si la limite s®parative consid®r®e est ¨ lõint®rieur du secteur F consid®r®, lõimplantation 

est possible sur la limite séparative considérée  

Les espaces proches des voies seront traités en 

espaces dõaccueil : engazonnement, 

plantations, etc. sur une largeur minimale de 3 m 

¨ compter de lõalignement de la voie. Les 

stockages et stationnements ne sont pas admis 

dans cette bande, seuls les accès sont admis.  

Les stockages seront accompagnés par des 

plantations dõesp¯ces vari®es 

G 

Les hauteurs des constructions 

principales sont limitées à R+2 

+attique et 12 m ¨ lõ®gout du toit. 

Les hauteurs des constructions principales sont limitées à R+2 +attique et 12 m ¨ lõ®gout 

du toit.  

 

Il est imposé  :  

- Une implantation en retrait de 3m des limites séparatives ou en contiguïté bâti e 

par rapport à celle de la construction voisine et de la hauteur maximale 

autorisée.  

Sans contiguïté bâtie, une implantation est possible sur limite séparative. Dans ce cas la 

hauteur mesurée sur la limite séparative et sur une profondeur de 3 m vis -à -vis de la limite 

ne peut exc®der 3,50m au plus haut de la construction. Dans ce cas lõimplantation sur 

limite séparative est limitée à un linéaire de 8m sur la limite séparative concernée . 

 

 

 

Pour toute op®ration dõam®nagement et de 

construction neuve à partir  de 10 logements 

créés , il est impos® la r®alisation dõespaces 

communs végétalisés avec des arbres de haute 

tige et des espaces enherbés pour créer des îlots 

de fraîcheur. Les accès, les abords des voiries, les 

aires collectives dõagr®ment, devront °tre 

vég®talis®s : arbres dõalignements le long des 

voies, espaces végétalisés de pleine terre de type 

couvre -sol, bosquets dõarbustes. Cette 

v®g®talisation doit sõinscrire dans un projet 

paysagé.  

Il est exigé un coefficient de biotope dans la 

proportion dõau moins 30% de la surface de la 

parcelle.  
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Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Justifications des choix - Tome 2       42 

 

Pour les zones A et N  

Qo sbqqfmmf rvǴfo efipst eft dpotusvdujpot bhsjdpmft. mft fyufotjpot eft 
ibcjubujpot fu mfvst boofyft. jm oǴz b qbt ef qpttjcjmjuñt eǴjnqmboufs ef opvwfmmf 
construction.  

Aussi principalement pour la gestion des occupations  existantes, les règles 
suivantes sont mises en place  :  

 

 

 

  

Zone  Hauteurs  Type d  õimplantations Végétalisation  

A et AP  

Les hauteurs des 

constructions sont limitées à 

12m ¨ lõ®gout du toit pour les 

bâtiments techniques 

agricoles  

La hauteur des annexes à 

lõhabitation autoris®es est 

limitée à 3.50m de hauteur  

Les hauteurs des autres 

constructions autorisées sont 

limitées à R+1 +combles et 6 

m ¨ lõ®gout du toit. 

 

Par rapport aux voies  : 

Pour les piscines  : une distance minimale de 3 m , mesurée  au bord du bassin 

jusquõ¨ lõalignement de la voie est exig®e ¨ moins de 20 m de la construction 

principale (distance mesurée au point le plus proche du bassin),  

Les annexes sõimplanteront avec retrait minimal de 3 m par rapport à 

lõalignement de la voie, ¨ moins de 20 m de la construction principale (distance 

mesurée au point le plus proche du bassin),  

Les autres constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 4 m, mesuré 

depuis lõalignement de la voie. 

 

Par rapport aux limites séparatives, il est exigé  : 

Pour les piscines  : une distance minimale de 3 m , mesurée au bord du bassin par 

rapport aux limites séparatives, à moins de 20 m de la construction principale 

(distance mesurée au point le plus proche du bassin),  

Les annexes sõimplanteront avec retrait minimal de 4 m par rapport aux limites 

séparatives e t à moins de 20 m de la construction principale (distance mesurée 

au point le plus proche du bassin),  

Les autres constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 3 m par rapport 

aux limites séparatives.  

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres.  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air 

seront int®gr®s dans un espace paysager plant® dõarbres 

et arbustes. Les ouvrages de rétention des eaux pluviales 

seront végétalisés.  

Les canaux qui seraient aménagés seront enherbés s ur 2 

m de largeur de part et dõautre ¨ compter du bord de 

lõouvrage. 

Les bâtiments à grande volumétrie (à partir de 20 m de 

long), les stockages de plein air, les installations agricoles 

¨ usage dõ®levage devront °tre accompagn®s sur au 

moins un côté du bâ timent ou de lõinstallation, de 

plantations de hauteurs variées (avec deux strates : strate 

arbor®e et strate arborescente) et dõesp¯ces 

panachées pour fragmenter la perception sur le volume 

ou sur les stockages ou sur les installations  
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N 

La hauteur des annexes à 

lõhabitation autoris®es est 

limitée à 3.50m de hauteur  

Les hauteurs des autres 

constructions autorisées sont 

limitées à R+1 +combles et 6 

m ¨ lõ®gout du toit. 

Par rapport aux voies  : 

- Pour les piscines  : une distance minimale de 3 m , mesurée au bord du 

bassin jusquõ¨ lõalignement de la voie est exig®e ¨ moins de 20 m de la 

construction principale (distance mesurée au point le plus proche du 

bassin),  

- Les annexes sõimplanteront avec retrait minimal de 3 m par rapport ¨ 

lõalignement de la voie, ¨ moins de 20 m de la construction principale 

(distance mesurée au point le plus proche du bassin),  

- Les autres constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 4 m, 

mesur® depuis lõalignement de la voie. 

Par rapport aux lim ites séparatives  : 

Il est exigé :  

- Pour les piscines : une distance minimale de 3 m , mesurée au bord du 

bassin par rapport aux limites séparatives, à moins de 20 m de la 

construction principale (distance mesurée au point le plus proche du 

bassin),  

- Les annexes sõimplanteront avec retrait minimal de 4 m par rapport aux 

limites séparatives et à moins de 20 m de la construction principale 

(distance mesurée au point le plus proche du bassin),  

- Les autres constructions sõimplanteront avec un retrait minimal de 3 m 

par rapport aux limites séparatives.  

Les aires de stationnement doivent comporter des arbres.  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales en plein air 

seront int®gr®s dans un espace paysager plant® dõarbres 

et arbustes. Les ouvrages de rétention des ea ux pluviales 

seront végétalisés.  

Les canaux qui seraient aménagés seront enherbés sur 2 

m de largeur de part et dõautre ¨ compter du bord de 

lõouvrage. 

Ne 

Nl 

Nj 

La hauteur des annexes à 

lõhabitation autoris®es est 

limitée à 3.50m de hauteur  

Les hauteurs des autres 

constructions autorisées sont 

limitées à R+1 +combles et 6 

m ¨ lõ®gout du toit. 

La hauteur des abris de jardin 

est limitée à 2.50m au point le 

plus haut  de la construction  
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Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère  

Afin de valoriser et de maintenir le caractère patrimonial du bâti historique 

et de renforcer lõattractivit® de la commune par la qualit® des 

aménagements et des constructions, le PLU met en place des règles 

dõint®gration des cl¹tures, des toitures, des fa­ades, des fermetures et 

menuiseries, des ®quipements techniques et dõinsertion g®n®rale dans le 

site. Ces règles tiennent compte du caractère  particulier du cadre de vie 

de la commune . 

Les stationnements  

Afin de traduire les objectifs du PADD en matière de mobilités, le r èglement 

prévoit de prescriptions en matière de stationnements et notamment de 

stationnements vélos.  

Les problématiques de st ationnements sont différentes entre  : 

¶ Les zones urbaines dõhabitat  

¶ Le sec teur ANRU 

¶ Les secteurs ®conomiques ou dõ®quipements o½ les besoins en 

stationnements sont liés à la nature des activités  

Concernant les espaces de stationnement , la mutualisation  se heurte le 

plus souvent à des problèmes de domanialité. Pour des questions 

dõassurance et de responsabilit® civile, les propri®taires priv®s des espaces 

de stationnement sont rarement favorables ¨ la mutualisation, lõouverture 

de leur espace privé à un tier s engageant leur responsabilité.  

En revanche dans les zones dõactivit®s, la comp®tence de 

lõam®nagement rel¯ve de la CAPI, et celle-ci a bien prévu cette 

mutualisation des espaces . 

 

Le PLU met en place les r ègles suivantes  :  

 

Secteur  Conditions  

A 

B et Bõ 

C 

G 

 

Il est exig® sur le t¯nement de lõop®ration :  

- Pour les constructions de la sous -destination logement  » : pour toute 

création de logements par construction neuve, changement de 

destination et réhabilitation, au moins 2 places de stationnement p ar 

logement cr®®. Il est aussi exig® une place visiteur libre dõacc¯s pour 4 

logements.  

- Pour les constructions de la sous -destination «  hébergement  » : une 

place visiteur pour 4 hébergements créés.  

- Dans le secteur C concern® par le p®rim¯tre ANRU il nõest pas exigé de 

place de stationnement visiteur.  

- Dans le secteur C intégré dans le périmètre ANRU la majorité des 

stationnements de lõop®ration sera r®alis®e en sous-sol ou en silo, en 

sous-sol et/ou en silo et/ou sur dalle. Cette disposition ne s'applique pas 

pour les logements individuels.  

- Dans les secteurs C intégrés dans le périmètre ANRU, le stationnement 

pourra être adapté sous réserve de démontrer que les besoins liés au 

stationnement des véhicules de habitants ou du fonctionnement sont 

satisfaits. 

- Dans le secteur C intégré dans le périmètre ANRU, il est exigé 1 

emplacement par 40m² de surface de plancher sans qu'il ne puisse 

être exigé plus de 1.5 place par logement ou 1 place par logement 

pour les programmes de l ogements locatifs financés par des prêts 

aidés par l'État.  

D - Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions doit être assuré en dehors des voies publiques.  

E  Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Il est exigé au moins  : 

- 1 place pour 50 m² de surface de plancher de bureau  

- 1 place pour 50 m² de surface de planch er dõatelier 

- 1 place pour 300 mİ de surface de plancher dõentrep¹t 

- 1 place pour 30m² de surface de plancher commerciale  

- 1 place par chambre pour les hébergements hôteliers  

F - Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions doit ê tre assuré en dehors des voies publiques  
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Et pour toutes les zones en matière de st ationneme nt vélos  : 

Destination  Sous destination  Nb de places exigé  

Habitation  

Logement  

1.5 place par logement  

Dans le secteur C intégré dans 

le périmètre ANRU ces places 

correspondront à 1.5% de la 

surface de plancher de 

lõop®ration 

Hébergement  
1 place pour 50m² de surface 

de plancher  

Commerce et 

activités de 

service  

Artisanat et commerce de détail  
1 place pour 50 m2 de surface 

de vente  

Restauration  
1 place pour 50 m2 de surface 

de vente  

Commerce de gros  1 place pour 50 m2 de SP  

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle  

1 place pour 50 m2 de surface 

de vente  

Hébergement hôtelier et touristique  1 place pour 50 m2 de SP  

Cinéma  1 place pour 50 m2 de SP  

Équipements 

dõint®r°t 

collectif et 

services 

publics  

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires  

1 place pour 50 m2 de SP  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou de leurs 

délégataires  

1 place pour 50 m2 de SP  

£tablissements dõenseignement, de 

sant® et dõaction sociale 
1 place pour 50 m2 de SP  

Salles dõart et de spectacles 1 place pour 50 m2 de SP  

Équipements sportifs  1 place pour 50 m2 de SP  

Autres équipements recevant du 

public  
1 place pour 50 m2 de SP  

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  - 

Exploitation forestière  - 

Autres 

activités des 

secteurs 

secondaire ou 

tertiaire  

Industrie  
1 place pour 50m² de surface 

de plancher  

Entrepôt  
1 place pour 80m² de surface 

de plancher  

Bureau  
1 place pour 50m² de surface 

de plancher  

Centre de congr¯s et dõexposition 
1 place pour 20m² de surface 

de plancher  
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6 La complémentarité des dispositions du règlement avec 

les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L151-6  

 

Le r¯glement et les orientations dõam®nagement sont compl®mentaires 

au regard des points suivants  :  

Les OAP sont mises en place sur les secteurs de développement inscrit au 

PLU. Elles permettent de d®finir un parti dõam®nagement territorialis® et le 

programme attendu :  

¶ Des typologies de formes urbaines et de logements attendus  ; 

¶ La localisation des am®nagements dõespaces collectifs et des 

trames vertes de proximité  ; 

¶ Les principes de maillages viaires et modes doux  en tenant 

compte des dessertes par les modes doux structurants existants ou 

projetés.  

¶ Le programme de logements ou des activités attendues.  

¶ Le phasage dans le temps  

 

 

 

 

 

Le règlement complète ces orientations e n précisant  :  

¶ Les occupations admises et interdites.  

¶ Les hauteurs, les implantations en cohérence avec les zones dans 

lesquelles sõinscrit le secteur dõOAP : 

¶ Les proportions dõespaces v®g®talis®s ¨ maintenir ou ¨ am®nager 

en cohérence avec les proportions  existantes , et ce dans un 

objectif de limiter lõimperm®abilisation des sols et de d®velopper 

des espaces arborés pour leur rôle qualitatif (dans le paysage, en 

matière de biodiversité ordinaire, pour la qualité environnementale 

des espaces urbanisés et po ur le confort climatique que ces 

espaces végétalisés apportent.)  

¶ Les modalités de stationnement  

¶ La desserte par les réseaux et accès  

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
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7 La délimitation des zones  

 

 

 

 

Afin de traduire les objectifs précédemment décrits du PADD, le PLU 

distingue quatre types de zo nes : 

Les zones U, dites zones urbaines, peuvent être classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implan ter  ; 

Les zones AU, dites zones à urbaniser, où peuvent être classés les secteurs 

destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation ; 

Les zones A , dites agricoles, où peuvent être classés les secteurs équipés 

ou non à protéger en raison du potentiel agronomique, bi ologique ou 

économique des zones agricoles ;  

Les zones N, dites zones naturelles et forestières où peuvent être classés les 

secteurs équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt (e sthétique, historique, 

ou ®cologique), soit de lõexistence dõune exploitation foresti¯re, soit de 

leur caract¯re dõespaces naturels, soit de la n®cessit® de pr®server ou 

restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les 

risques nota mment d'expansion des crues.  

Le PLU permet un balayage de lõensemble des sensibilit®s, et des 

contraintes et des potentialités. Il peut remettre en cause les zonages de 

lõancien document dõurbanisme notamment pour int®grer les nouvelles 

réglementations en mati¯re de ma´trise de la consommation dõespace et 

de protection des milieux naturels et des paysages.  

De plus il sõagit dõadapter les d®veloppements urbains ¨ la r®alit® des 

contraintes du territoire et en coh®rence avec les objectifs du PADD. Cõest 

une vision globale du d®veloppement communal et de lõam®nagement 

du territoire qui est mis e en ïuvre par le PLU. 

Le PLU met en place les zones suivantes   

Le zonage recherche un équilibre entre :  

- Un développement résidentiel adapté au caractère 

de centralité  locale  de la commune en lien avec 

lõimportance de lõoffre en ®quipements, services et 

commerces existants, et adapté aux capacités 

dõinvestissement de la collectivit® dõune part 

(notamment par la maîtrise des espaces de 

développemen t hors partie actuellement urbanisée 

de la commune) ;  

- Un développement économique proportionné à 

lõ®chelle du rôle de centralité de la commune  et 

répondant à son rôle de polarité structurante pour la 

CAPI ; 

- La préservation des milieux naturels, des paysage s et 

du patrimoine  facteurs dõattractivit® notamment 

touristique et de qualité du cadre de vie,  

- De préservation des activités agricoles encore 

présentes.  
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Les zones U  

Numérotées de 1à 9 comme 

indiqué dans les chapitres 

précédents, elles concernent la 

partie actuellement urbanisée ou 

aménagée de la commune.  
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Les zones AU 

Comme indiqué précédemment 

plusieurs sites sont concernés  :  

¶ Les zones 1AU3 

correspondent 

respectivement aux 

secteurs  de GREMDA et du 

pont encadré par des OAP. 

Les réseaux et les 

équipements sont en 

cap ac ité suffisa nte  au droit 

des zones, elles sont donc 

ouvertes ¨ lõurbanisation.  

¶ La zone 2AU3 

corr espondant au Layet  qui 

sera amené à se 

développer après 

ou_verture ¨ lõurbanisation 

par une évolution du PLU. 

Ce secteur ne dispose au 

droit de a zone AU des 

réseaux, et équipements en 

capacités suffisantes.  
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La zone A  

La zone agricole est mise en plac e sur les secteurs identifiés 

dans le diagnostic comme étant exploités et occupés 

majoritairement par les exploitations agricoles 

professionnelles.  

Le diagnostic a montré que ces espaces sont importants, 

la commune ayant un potentiel agricole affirmé dans le 

cadre dõun renouvellement des syst¯mes dõexploitation en 

cours sur la commune avec lõinstallation r®cente dõune  

exploitation.  

La zone A ne comporte pas de STECAL (secteur de taille et 

de capacit® dõaccueil limit®es). Elle ne comporte pas de 

changement d e destination.  

Elle compoprte un sectrur AP inconstructible au nord de la 

commune où des occupations agricoles sont installées sur 

le marais  et au sud sur des parcelles décalrées à la PAC 

mais intégrées dans des espaces de fonctionnement 

écologqiue.  Lõenjeu ®cologique vient se confronter ¨ 

lõenjeu agricole. 
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La zone N et ses secteurs  

Les zones naturelles comportent plusieurs typologies  :  

Elles correspondent aux secteurs où les enjeux naturels 

paysagers et écologiques sont majeurs  : corridors liés à la 

trame bleue, et aux boisements.  

Elle peut ponctuellement intégrer des constructions issues 

des développements urbains disséminés, et individualisés, ne 

pouvant être considérée s comme une partie urbanisée de  

la commune  compte tenu de la taille réduite ou de la 

discontinuité bâtie trop importante entre les constructions.  

La zone N met en pl ace plusieurs secteurs spécifiques  :  

NL2 : secteur dõam®nagement de loisirs correspondant 

principalement au parc du Vellein hors espaces 

dõ®quipements eux zon®s en U. Cette zone nõest pas un 

STECAL, elle nõautorise pas de nouvelles constructions. 

NL2 : secteur dõam®nagement de loisirs correspondant 

principalement au parc du Vellein hors espaces 

dõ®quipements eux zon®s en U. Cette zone est un STECAL, 

elle nõautorise pas de nouvelles constructions  liées aux loisirs. 

Nj : sec te urs de jardins famil iaux. Il sõagit dõun STECAL, le 

règlement auto risant les abris de jardins limi té s en taille . 

Ne : secteurs occup és par les gens du voyage, soit dans le 

cade de lõaire dõaccueil am®nag®e au nord de a 

commune soit celle plus spontan®e ¨ lõouest de la 

commune. Cette zone  est un STECA L autorisant la sous -

destination «  autres équipements  » dans laquelle sont 

incluses les aires dõaccueil des gens du voyage.
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Focus sur les STECAL Nj : 

Les SECAL Nj sont mis en place sur des jardins  c ollectifs. C eux-ci sont 

pr®sents et exploit®s. Le zonage NJ a repris exactement lôemprise des sites 

actuellement dédiés à ces usages . Le PLU ne les a pas étendus au -delà 

des sites déjà utilisés dans cet usage. On note qu e des abris de jardins sont 

actuellement pr®sents jusquõ¨ la limite de la zone Nj, justifiant aussi de la 

nécessité du STECAL pour permettre les évolutions de ces espaces.  

On rappelle qu e ces espaces sont animés par des associations  :  

. Association des jard ins familiaux  

. Les jardins de la solidarité gérés par le CCAS  

Il est important que ces espaces puissent être gérés correctement au 

regard de leur importance sociale et alimentaire dans un contexte 

économique difficile.  
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La superficie des zones  

Les zones du PLU représentent les surfaces 

suivantes (calcul informatique sous logitiel SIG)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Surface en hectares

U1 Centralité 16,91

U2 Centralité secondaire 3,8

U3 Quartier à dominante résidentielle 312,08

U4 Secteur à dominante d'équipements 54,6

U5
Secteur à dominante d'activités de 

production (dont artisanat)
49,28

U6
Secteur correspondant au « campus de 

la construction durable »
5,69

U7
%fdufvs eǴbddvfjm ñdpopnjrvf è 
epnjobouf eǴbdujwjuñt dpnnfsdjbmft

4,82

U8
Secteur spécifique du « village de 

marques »
14,96

U9
%fdufvs è epnjobouf eǴbdujwjuñt 

touristiques et de loisirs
15,41

477,55

1AU3
Zone à urbaniser ouverte à 
l'urbanisation

Quartier à dominante résidentielle 6,13

2AU3
Zone à urbaniser fermée à 
l'urbanisation

Quartier à dominante résidentielle 1,25

7,38

N 350,59

Nj 5,52

NL 7,45

Ne 2,58

366,14

A 123,07

Ap 61,44

184,51

1035,58

Zone agricole

TOTAL ZONES NATURELLES

Zone naturelle de loisirs

Zone naturelle de jardins

Zone urbaine

Type de zone

Zone naturelle d'équipements

Zone naturelle

TOTAL ZONES A URBANISER

TOTAL ZONES URBAINES

TOTAL

TOTAL ZONES AGRICOLES

Zone agricole inconstructible
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8 Les autres points dõexplication 

 

8.1 La protection des linéaires commerciaux et le 

développement commercial  

 

Villefontaine  constitue une centralité commerciale du territoire de la CAPI 

avec des offres différenciées  :  

- Le village de Marques avec une chalandise régionale  

- Les espaces commerciaux structurants ¨ lõ®chelle de la commune 

(Cruizille)  

- Les commerces de centralité dans le carr é de lõANRU et ceux de 

proximité dans les quar tiers comme à Fougères.  

La commune et lõÉtat dans le cadre de lõANRU r®alisent des 

investissements conséquents  pour la revitalisation et la qualité 

commerçante du centre  : co nstruction de nouvelles cellules 

commerciales, réhabilitation des plus anciennes, réam éna gement des 

espaces publics pour favoriser lõattractivit® et la chalandise. 

Aussi la préservation des linéaires marchands appara ît comme un enjeu 

important le maintien de cette activité est primordial . Au regard de ces 

enjeux il appara ît important que le projet communal soutienne les 

fonctions commerciales à travers le PLU . 

Ainsi le PADD du PLU prévoit à son orientation 5.2.2 : 

« Le secteur commercial  

Favoriser la complé mentarit® de lõoffre ¨ lõ®chelle de la commune :  

- Conforter la principale polarité du centre -ville en lien avec la 

requalification globale du secteur (habitat, espaces publics)  ; 

- Permettre le maintien des polarités de proximité des quartiers en facilitant 

notamment une affirmation de la vocation de certains pôles (sans 

caractère exclusif cependant ) :  

o Renforcer la polarité de proximité des Fougères, sans 

concurrencer lõoffre de centre-ville ; 

o Favoriser une vocation de restauration et de proximité pour le 

quartier historique du Village  ; 

o Favoriser une vocation de lõ®conomie solidaire pour le quartier 

de Servenoble  ; 

o Favoriser une vocation de pôle associatif pour le quartier des 

Roches.  

- Capitaliser sur lõimage du village de marques pour d®velopper des 

activités complémentaires (loisirs marchands, et non marchands par 

exemple, productions agricoles localesé). » 

 

En cohérence avec ces objectifs , il a été retenu de mettre en place  

plusieu rs outils : 

. des lin®aires de protection des lin®aires dõactivités au titre de 

lõarticle L151-16 du code de lõurbanisme sur les parcours 

marchands structurants du centre de façon à favoriser la diversité 

commerciale.  Cette diversité est élargie aux fonctions qui 

permettent lõanimation des pieds dõimmeubles avec en plus des 

commerces  : les services, équipements, etc . 

. Un secteur dédié au village de marques (U8) autorisant 

exclusivement  les commerces, services,  hôtels et la re stauration.  

. Un secteur déd ié aux commerces sans galeries marchandes sur 

une partie de Cru izille (U7). La condition 13 stipule en effet  :  

« N°13 : Les constructions de la sous -destination «  Artisanat et commerce de 

détail  » sont admises uniquement dans les conditions suivantes  : 

. Lõimplantation de commerces dõun ou plusieurs commerces pour une 

surface de vente globale de moins 300 m² est interdite.  

. Dans les nouveaux projets, une galerie marchande associée à une 

grande ou moyenne surface alimentaire ou hypermarch® quõelle soit 

intégrée au bâti du commerce principal, ou détachée avec des 

bâtim ents indépendants est limitée à 2 unités commerciales et 2500m² de 

surface de plancher maximum  »  



 

Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Justifications des choix - Tome 2       55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Plan Local dõUrbanisme  (PLU) de la commune de Villefontaine  - Rapport de présentation : Justifications des choix - Tome 2       56 

 

8.2 La prise en compte de la trame verte et bleue  

La commune est soumise à évaluation environnementale  , aussi il 

convient de se référer à ce docume nt  pour  plus de détail.  

Toutefois sur les principes généraux les points suivants peuv en t être 

abordés  : 

La commune est concern®e par diff®rents ®l®ments dõint®r°t 

écologique  : ZNIEF, ENS, zones humides  et deux corridors dõint®r°t 

régional,  pour les principaux enjeux.  

Concernant la fonctionnalité écologique le PLU a intégré au niveau 

réglementaire une identification des éléments constituant la trame verte 

et bleue et met en place des prescriptions. Ains i :  

¶ Les boisements principaux sont de petite taille mais ils assurent 

plusieurs fonctions  : de refuge, de passage et de territoire 

dõalimentation pour la grande et la petite faune ainsi que pour de 

nombreuses esp¯ces dõoiseaux. Le PLU les a identifi®s en zone 

naturelle et a préservé les boisements au titre des éléments 

remarquables paysagers et écologiques . En effet cõest la 

couverture boisée qui permet la fonctionnalité écologique, la 

protection de cette vocation boisée est donc apparue 

nécessaire.  

¶ Le classement en zone naturelle de lõensemble du chevelu 

hydrographique et des milieux associés ( majorité des zones 

humides proches).  Toutefois suer la partie Nord de la commune 

occupée par des terres agricoles sur le Marais, la zone A p 

(inco nstructible)  a été p rivilégiée pour tenir compte de la réalité 

de lõoccupation des sols. Une trame L151-23 du code de 

lõurbanisme vient se superposer ¨ la zone Ap  permettant ainsi sa 

protection.  

¶ La protection des zones humides identifiées dans les inventaires au 

titre de lõarticle L151 -23 du code de lõurbanisme pour leurs 

fonctions écologiques.

 

 

¶ Les continuités écologiques liées à la trame bleue  et verte  sont 

aussi identifi®es au titre de lõarticle L151-23 du code de 

lõurbanisme. 

Ces identifications sont assorties de prescri ptions interdisant la destruction 

de ces éléments (interdiction de défrichements, et obligation de 

replantations dans le cadre des am®nagements des cours dõeau, 

démarche ERC m ême sur les petites zones humides inférieures à 1000m² 

et identifiées par le PLU) . 

Sur Villefontaine les espaces boisés représentent des espaces prioritaires 

pour le maintien de la biodiversité. Ils sont présents essentiellement aux 

abords des cours dõeau et des ®tangs et sont pour 80% de leurs surfaces 

intégrées dans des ZNIEFF de type 1, des ENS ou associées à eux en 

continuité directe. Ils participent donc prioritairement au maintien de la 

fonctionnalité écologique. On retrouve ces continuités boisées identifiées 

dans les corridors ®cologiques dõint®r°t R®gional, dõint®r°t du Scot et dans 

différentes études environnementales menées par la CAPI. On rappelle 

que le SRADDET et le SCOT demandent une protection de ces espaces 

dõint®r°t ®cologique dont font partie les boisements sur la commune. 

Cõest bien dans ce sens que le parti dõam®nagement de la commune 

donne une priorité à la valeur écologique (et paysagère) aux boisements 

pr®sents. Leur fonction ®conomique reste aujourdõhui tr¯s r®duite sur la 

commune de Villefontaine. Les boisements sur Villefontaine sont non 

productifs.  

Un PCAET est mis en place au niveau de la CAPI avec des actions 

concrètes en matière de développement des énergies renouvelables 

(Solaire) et en matière de maîtrise des mobilités motorisées et de qualité 

énergétique des constructions , les actions  sont très peu orientées v ers la 

filière bois dont la ressource est réduite sur le territoire communal . Aussi la 

pr®servation des boisements sur la commune nõemp°che pas la mise en 

place de s actions  du  PCAET. 
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Quelques rappels :  

La zone N ne permet pas de nouvelles constructions 

(uniquement la gestion des habitations existantes par 

extensions et annexes limitées en taille et proches de 

lõhabitation) ce qui permet la protection des 

fonctionnalités écologiques.  

La surface bâtie actuelle existante dans la zone naturelle 

représente moins de 0, 01% de la zone naturelle. Le 

nombre limité des constructions (moins de 10 sur 

lõensemble de la commune) existantes  en zones N  et leurs 

possibilités limit®es dõ®volution nõinscrivent  pas de 

contraintes sur les milieux naturels et donc aucun risque 

dõatteinte aux fonctionnalit®s ®cologiques. 

Les espaces de perméabilité (grands espaces ouverts ne 

formant pas un corridor : les espaces agricoles cultivés  ou 

prairies) sont en zone A ou Ap en particulier les espaces 

de perméabilités.  Les zone s A et  Ap  ne permet tent  pas de 

d®veloppement urbain, aucun nouveau mitage nõest 

possible.  

Lõensemble de ces prescriptions permet de pr®server les 

fonctionnalités écolog iques présentes.  

 

  

Espace naturel sensible  

ZNIEFF de type 1  

Protection des bois ements  
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Par ailleurs concernant  lõ®quilibre ¨ trouver dans le zonage entre les 

parcelles ayant un usage agricole et intégrées  dans des espaces de 

fonctionnalités  ®cologique, le parti dõam®nagement de la commune du 

PADD est traduit de la façon suivante  :  

Concernant les parcelles au Nord de lõautoroute : 

. Quand elles sont de taille significative et concernées par le 

Marais, elles ont été intégrées dans un zonage Ap 

(inconstructible).  

. Lorsque les parcelles sont  de taille réduites, dispersées et inscrites 

dans un espace à dominante boisée, elles ont été classées  en 

zone naturelle. Le zonage ne peut pas faire de la « découpe » à 

la parcelle de taille r®duite qui sõassimilerait ¨ de lõint®r°t 

particulier. On rappelle que la zone N nõemp°che ni ne contraint 

les pratiques culturales . 

Concernant les parcelles au Sud de la ville  :  

Dans cette partie  de la commune  la majorité des parcelles est constituée 

de prairies permanentes et non de cultures, elles sont inscrites dans la 

ZNIEFF de type 1 ce qui a justifié leur classement en zone N . meur 

classement en zone N se justifie au regard de leur caractère naturel (prair ie 

permanente et non temporaire) participant à la fonctionnalité 

®cologique de la ZNIEFF) On rappelle que la zone N nõemp°che ni ne 

contraint les pratiques culturales. De plus une grande partie de ces 

parcelles est sous maitrise publique avec un entretien (fauche) réalisé par 

les agriculteurs à la demande de la collectivité.  

Concernant  les parcelles  de taille significative déclarées à la PAC en 

cultures  (notamment en m aïs et soja ), e lles forment un ensemble 

dõenviron 8 ha et sont en dehors de la ZNIEFF. Elles sont classées en zone 

Ap.  
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8.3 Le patrimoine bâti et paysager  

Le PLU mobilise l'article L151 -19 du Code de l'Urbanisme, qui précise :  

"Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 

identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 

bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéan t, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou 

leur restauration.  " 

Ainsi il identifie plusieurs catégories de patrimoines bâtis et/ou végétaux.  

Ce repérage permet d'assurer leur protection au sens où le dépôt d'un 

permis d e démolir s'impose pour tout bâtiment identifié ou situé dans un 

ensemble d'intérêt patrimonial. De fait, la collectivité dispose d'un droit de 

regard sur l'évolution de ce patrimoine bâti et peut s'opposer à ce qu'il 

soit démoli.  

De même, les travaux aya nt pour effet de modifier un élément bâti ou 

végétal (ravalement de façade, changement de menuiserie, réfection 

de toiture, édification d'une clôture, coupe et abattage d'arbres...) 

identifié au titre de l'article L151 -19 doivent être précédés d'une 

déclar ation préalable laissant à la collectivité la possibilité de s'y opposer, 

et de mettre en place d'autres solutions techniques plus adaptées au 

regard de la qualité paysagère, architecturale ou urbaine de l'élément 

concerné ou de son proche environnement (c hoix de matériaux, de 

coloris, d'essence végétale...).  

Les ensembles patrimoniaux sont constitués de constructions, ou espaces 

non bâtis de qualité et à l'identité locale, historique ou paysagère 

affirmée. Sont identifiés aussi des él éments issus de la vi lle nouvelle comme 

le domaine de la terre qui constitue un patrimoine du 20 e siècle.  

Sur la commune il sõagit principalement des sect eurs suivants :  

 

. Le village historique  : 
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. Rue du pont  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. Parc de Saint -Quentin Fallavier  
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. Le Vellein  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. Fougères  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




















